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subrogé les bailleurs de Ponds, jusqu'à concurrence de h som-
me fournie, ert son liée et place, ail bénéfice de tous dtoits et 
privilèges résultant de la présente vente et quittance s)us au-
cune réserve. 

Quelque temps après, par acte du 16 mars 184a , aussi à 
Lyon, Fabien Reymond emprunta de M. Pericaud aîni 10,000 
fr., de M« Blanc 14,000 fr., pour sûreté desquels il lypothé-
qua les immeubles provenant de la succession Ronmvaux. Il 
était expliqué que Fabien emploierait 7,000 fr. au jaioment 
d'une créance encore due par l'hoirie Bonnevaux, et $,509 fr. 
pour payer un à-compte à Granjon et à la veuve Gallard, et 
et que lors des paiements il mentionnerait l'origine des de-
niers. * . 

Il fut déclaré par Fabien Reymond, sous les peinai du stel-
lionat, que les immeubles par lui hypothéqués établit francs 
et libres de toutes hypothèques légales et spécialement de celle 
de son épouse, et à l'appui il représenta son contra, de ma-
riage. 

Le paiement aux créanciers indiqués fut constaté par deux 
actes des 10 avril et 4 septembre 1843. 

Tel était l'état apparent des choses, lorsque les immeubles 
provenant de la succession Bonnevaux ont été revendus par 
Fabien Reymond en 1845. 

Un ordre s'ouvrit alors pour la distribution du prix. 
Les héritiers de la veuve Gaillard, Parent, Blon, la dame 

Blon et Pericaud, furent colloques par privilège coùnne sa-
ges aux dr : ' I ; ' . ... I . 

à raison de ses :roiu et;, .ises; n.u;-. 'a dame Roj. 
contesta cette colloeation. Elle réclama .e eollocalion aniè 

sur certains immeubles du mari (art. 1395 et 2140); mais 
c'est à uee condition : l'affranchissement des autres immeu-
bles et les termes mômes de la loi formulent la prohibition, 
sous la forme inipérative il est vrai, m»is cette prohibition 
n'en est pas moins évidente... « Les immeubles qui ne seraient 
pas indiqués dans l'inscription resteront libres et affranchis 
de l'hypothèque (2140) ; » ils resteront libres ; la loi ordonne 
qu'ils restent libres; c'est-à-dire elle prohibe leur assujettis-
sement à l'hypothèque. 

^Pendant le mariage et si le contrat n'a pas contenu cette 
restriction d'hypothèque, il n'est plus permis aux époux 
seuls de la stipuler; la femme étant alors placée sous la dé-
pendance du mari, la loi ne se contente plus de son consente-
ment, elle a pris soin d'établir des règles essentielles sans les-
quelles la restriction ne peut être autorisée et dont elle a con-
!.é l'observation à la surveillance des Tribunaux, avis de 
parents" et homologation du Tribunal. (Articles 2144 et 
2145). ' 

Ainsi, le système de la loi est bien défini ; la règle générale, 
c'est l'hypothèque universelle sur tous les biens du mari; 
puis viennent deux exceptions : 

1° Permission de restreindre cette hypothèque avant le ma-
riage et par le contrat à la femme seule, mais à une double 
condition, c'est qu'elle sera majeure et que les autres im-
meubles seront affranchis; 

2° Après le mariage, il faut l'avis de parents et l'homolo-
t&k. K Jtio».-

Or, la clause du contrat du 9 septembre 1835, clause qui 
t est dérogatoire au principe général de l'universalité de 

rieure, en se fondant sur ce que, suivant un acte passé le 17 '< l'hypothèque, ne peut s'abriter sous aucune de ces exceptions; 
décembre 1839, à Artas, fait tenu secret jusqu'alors, Fabien elle n'est pas protégée par les articles 2144 et 2145, cela est 
Reymond et son épouse avaient déclaré transporter, du cou- bien évident ; elle ne l'est pas non plus par l'article 2140, car 
sentement do Joseph Reymond, l'hypothèque légale de la dame une des c-mditions prescrites par cet article manque complète-
Reymond sur partie des immeubles provenant de l'adjudica- ment : les immeubles autres que ceux de Revel, c'est-à-dire 
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Les èpokss peuvent-Us, en restreignant par le contrat de ma-
riage l'hypothèque légale de la femme à certains immeubles 
déterminés, se réserver la facullè.de transporter celle hy-

tque sur d'autres, immeubles d'une valeur reconnue 
équivalente soi! d'après là '«l'éclaràUoS 1f*"fîf f«««f» ;'i(Ht put 
des experts? 

Sur ce point et en dehors de la cause, la jurisprudence 

et la doctrine sont muettes, En cassant un arrêt de Gre -, 

noble, la Cour suprême a saisi la Cour de Lyon, et celle-

ci, après un premier arrêt de partage, est appelée de nou -
veau aujourd'hui à trancher la question. 

M" Roche, au nom des héritiers Parent et consorts, ex-
■pose ainsi les faits du procès : 

En 1837, M. Romain Reymond a épousé M
me

 Marie-Made-
'lerae M..., veuve Mabdon. Par leur contrat de mariage, en 
date du 9 septembre 1837, les futurs époux adoptèrent le ré-
giinedotal : la femme se constituait en dot tous ses biens pré-
sents et à venir, mais en donnant à son futur époux le droit 
do les partager, liciter, vendra et échanger à tels prix, clau-
ses et conditions qu'il jugerait convenables , le futur époux ■ 
ayant le droit de retirer les prix de toutes les aliénations qu'ils 
feraient sous les seules garanties ci-après stipulées : 

« Pour sûreté à M lle de sa dot mobilière présente "et 
future, de ses conventions matrimoniales, et enfin du prix des 
aliénations éventuelles de ses biens immobiliers présents, hy-
polhèqne lui est accordée sur (suit la description de divers 
immeubles situés à Revel). Son hypothèque légale est res-
treinte à ces seuls immeubles, sans pouvoir être étendue à 
d'autres, et aucune inscription hypothécaire ne pourra être 
prise sur les autres biens présents et à venir du futur époux. 

* Eu cas d'aliénation de ses biens immeubles à venir, le fu-
tur époux pourra en retirer le prix en fournissant hypothè-
que suffisante sur tout ou partie de ses biens immeubles per-
sonnels ou faisant remploi en acquisition d'immeubles de va-
leur équivalente. La suffisance de l'hypothèque ou l'égalité de 
pâleur des immeubles acquis en remploi seront suffisamment 

^onstatées,
S011

 par la déclaration de la femme, soit, à son dé-
aut par des experts nommés d'office par le Tribunal, sur sim-

il'le req„èt
e
 d u mari. 

« Eu cas que les immeubles hypothéqués par le mari, dans 
es '.cas ci-dessus prévus, vinssent à être aliénés par lui, 1 hy-
pothèque pourra être transportée sur d'autres immeubles, 
pourvu qu'ils soient de valeur équivalente à ceux primitive-

. lent hypothéqués, et cette égalité sera pareillement constatée 
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tion Bonnevaux, tequis indivisément par les deux frères, d'où 
la dame Reymond tirait la conséquence qu'elle devait primer 
sur la prise de celte partie des immeubles les bailleurs de 
fonds subrogés aux droits et privilèges de Joseph Reymond. 
Les prêteurs soutinrent alors la nullité de la clause du coin, 
trat de mariage, en vertu de laquelle le transfert avait été' 
fait. 

Le 4 février 1848, jugement du Tribunal de Vienne qui dé-
clare valable la clause, et par suite la translation de l'hypo-
thèque légale sur le domaine de la Troupelière, mais qui dé-
cide que ce domaine ayant été acquis par Fabien et par Joseph 
Reymond, chacun pour moitié, .l'hypothèque légale n'a été 
transférée que sur la moitié appartenant à Fabien ; que sur 
l'autre moitié la dame Reymond n'a qu'une hypothèque con-
ventionnelle qui ne peut produire d'effet qu'à partir de son in-
sêription en 1846. En conséquence, ce jugement colloque la 
dame Reymond par préférence sur la moitié du prix, et Parent 
et consorts par préférence aussi, mais seulement sur l'autre 
moitié. 

Appel par toutes les parties, et, le 12 mars 1851, arrêt de la 
Cour de Grenoble. 

L'arrêt longuement motivé établit la validité de la clause 
de transfert, et déclare qu'en vertu de l'art. 883 Fabien est 
repute seul propi iêiuiic 3opûT»4Voqa>eitîaii, <«i Tïrnftr*-

autres que ceux sur lesquels l'hypothèque est restreinte, ne 
sont pas affranchis. 

Ce n'est pas tout : il résulte de la combinaison des articles 
2140 et 2144 que, pendant le mariage, les époux seuls ne 
peuvent pactiser sur l'hypothèque légale de la femme, au 
point de vue de la restriction ; si le contrat l'a déjà restreinte, 
elle ne peut plus, dans aucun cas et sous aucune condition, re-
cevoir une nouvelle modification; si le contrat n'a stipulé au-
cune restriction à sa généralité, cette généralité ne peut être 
modifiée qu'avec l'accomplissement des formalités de l'ar-
ticle 2144. 

Ainsi la loi prohibe toutes conventions, même insérées au 
contrat de mariage, par l'effet desquelles, ainsi que l'a dit la 
Cour suprême, la femme pendant le mariage, alors qu'elle est 
sous la puissance maritale, pourrait, hors de la surveillance 
de sa famille et de la justice, compromettre sa dot et ses inté-
rêts les plus importants et les plus sérieux. Supposons, par 
exemple, que les époux stipulent, par leur contrat, qu'ils pour-
ront, après leur union, par leur seule volonté, sans l'accom-
plissement des formalités de l'article 2144, restreindre à leur 
gré l'hypothèque légale de la femme : cette clause sera certai-
nement nulle; nos adversaires eux-mêmes ne peuvent le con-
tester.; car la raison qui fait prohiber toute modification faite 

pû>»4*>aequiatmii, m UTTi1ij-< T e*r#n époux seul» feadaat le mariage doit faire prohiber 

ment il a pour but de détruire cette protection ? 

Mais, d'abord, une nullité de cette nature peut être invo-
quée par les tiers créanciers du mari, puisque, d'une part, 
c'est en faveur des tiers aussi bien qu'en, faveur de la femme 
que la loi défend tout changement aux conventions matrimo-
niales (Troplong, art. 1397, n° 223); puisque, d'autre part, 
il est de jurisprudence incontestable que des créanciers, pro-
duisant dans un ordre ouvert pour la distribution dè l'actif 
du débiteur commun, ont le droit de critiquer respectivement 
les titres établissant les privilèges ou les hypothèques que les 
uns et les autres peuvent faire valoir, puisqu'encore les créan-
ciers de Fabien Reymond pourraient de son chef proposer la 
nullité, conformément à l'art. 1166. 

D'ailleurs l'annulation de la clause dont il s'agit et celle de 
l'acte de transfert du 17 décembre 1839, qui en est la consé-
quence, ne devraient causer aucun préjudice à la dame Rey-
mond. Si elle n'a pu acquérir une nouvelle hypothèque sur 
le domaine de la Troupelière, elle a dû conserver l'hypothèque 
que le contrat de mariage lui assurait sur les immeubles de 
Uevel, et elle a dû rester ainsi en possession de la garantie 
qu'elle avait acceptée et qui formait une convention matrimo-
niale. 

Si, ce qu'on n'a pas à vérifier, elle a laissé périr son hypo-
thèque légale sur ces immeubles, à défaut par elle d'avoir re-
quis inscription dans les délais fixés par l'article 2195, la dé-
chéance qu'elle aurait ainsi encourue ne proviendrait que de 
sa négligence et elle ne pourrait l'imputer qu

J
à elle-même; 

du reste la purje d'hypothèque n'a pu avoir lieu qu'après 
l'emprunt du 8 janvier 1850, et à ce moment M— Reymond sa-
vait que le prix du domaine de la Troupelière n'avait été payé 
par son mari qu'avec les deniers que les sieurs Parent et con-
sorts lui avaient prêtés dans cet acte, sous la condition d'un 
privilège sur ce domaine, et elle se serait ainsi rendue com-
plice de la fraude pratiquée par son mari et son beau-frère, 
en abandonnant l'hypothèque qui lui appartenait sur les biens 
situés à Revel, dont le prix était libre pour elle, pour la faire 
porter sur d'autres immeubles, dont le prix avait été fourni 
par ces créanciers, et en permettant ainsi à son mari de rece-
voir et de détourner le prix des immeubles de Revel. 

iM
e
 Roche soutient ensuite que, dans tous les cas, le trans-

fert fût-il valable, l'hypothèque de la dame Reymond ne peut 
avoir rang qu'après le privilège conféré par l'acte du 8 jan-
vier 1840 aux créanciers qui avaient fourni les fonds pour 
payer le prix même d'acquisition de ce domaine. Décider au-
trement serait faire de l'hypothèque qu'on veut attribuer à la 

femme Reymond une hypothèque plus forie que l'hypothèque 
légale elle-même, puisque ce serait lui faire primer des pri-
vilèges de vendeur ou de colicitant. 

Subsidiairement enfin, le domaine de la Troupelière, ayant 
été acquis par moitié par Fabien et par Joseph Reymond, l'hy-
pothèque légale n'a été transférée que sur la moitié apparte-
nant à Fabien; sur l'autre moitié, la dame Reymond n'avait 
qu'une hypothèque conventionnelle qui n'a pu produire d'ef-
fet qu'à partir de son inscription, soit en 1846. 

Nous publierons dans le prochain numéro la plaidoirie 

de M* Ventavon aîné, avocat de la dame Revtnond, in-
timée. 
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maine, et que, par conséquent, l'hypothèque légale de sa fera 
me frappe sur la totalité et non sur la moitié seulement dudit 
domaine. 

Pourvoi en cassation ; et, le 5 mai 1852, arrêt de la Cour 
suprême qui casse la décision de la Cour de Grenoble pour 
violation des articles 1388, 2140 et 2144 du Code Napo-
léon (1). 

La Cour de Lyon s'est partagée sur la question, et nous ve-
nons aujourd'hui de nouveau vous demander la réformation 
du jugement de Vienne, vous priant de vous prononcer dans 
lo sens de la Cour de cassation^,, 

M e Roche fait d'abord ressortir toutes les circonstances de 
dol et de fraude que semble indiquer cet acte du 17 décem-
bre 1839, stipulant un transfert d'hypothèque légalé des im-
meubles que l'on affe.cte quelques jours après (10 janvierl840) 
à un emprunt, comme s'ils étaient libres. Il rappelle égale-
ment l'acte du 16 mars 1845, intervenant encore avec la même 
dissimulation. La dame Reymond a eu connaissance de tout 
ce qui s'est passé; elle ne mérite aucune faveur. 

Il entre ensuite dans la discussion delà question : Les époux, 
dit-il, tout libres qu'ilssont, aux termes de l'art. 1387 du Code 
Nap., de faire comme ils le jugent à propos leurs conventions 
matrimoniales, ne peuvent cependant, suivant l'article 1388, 
déroger aux dispositions prohibitives de ce Code. 

Or, les dispositions prohibitives auxquelles les parties ne 
peuvent déroger ne sont pas seulement celles qui ont pour sanc-
tion la peine de nullité ou celles qui sont conçues en termes 
prohibitifs; il y a des dispositions prohibitives, abstraction 
faite de la formule qu'elles emploient et qui puisent leur 
force irritante dans leur caractère, dan? leur but, dans l'in-
tention du législateur. Si une disposition de la loi est d'ordre 
public, elle prohibe virtuellement tout ce qui lui est contraire ; 
si uu texte île loi impose unç de ces conditions qui sont de 
l'essence d'un sujet, l'omission de cette condition a le même 
résultat que si la disposition était conçue en termes prohi-
bitifs. 

« L'article 1388 doit être entendu dans ce sens large, et 
quand même l'article 1388 ne le dirait pas, il y a une raison 
supérieure et générale qui tient pour nul tout ce qui est con-
traire à l'essence des choses, tout ce qui pervertit leur condi-
tion d'existence, (Troplong, Cont. de Mar., n° 73.) Il-faut donc 
moins s'attacher à la teneur d'une disposition qu'à son but 
ou à l'intention du législateur; ainsi il y a des dispositions 
auxquelles on ne peut déroger, quoique conçues dans une 
forme affirmative. (D. N. Rép., v. Cont. de Mar., n° 121 .J 

Parmi ces dispositions prohibitives, il est impossible de ne 
pas comprendre celles qui régissent l'hypothèque légale ac-
cordée aux femmes sur les immeubles de leurs maris. Celte hy-
pothèque légale leur est conférée en compensation de la puis-
sance du mari qui, par son influence, pourrait priver la femme 
du droit de s'inscrire. (Troplong, Hyp:,ïi' 575.)C'est pour cela 
qu'elle appartient à la femme sous quelque régime qu'elle soit 
mariée, et pour la garantie de ses créances paraphernales 
aussi bien que pour la garantie de sa dot, le même empêche-
ment moral existant à cet égard. (Cassation, 6 juin 1826, S. 
V. 6, 1, 465.) A ce titre, elle constitue un principe d'ordre 
public maintenu dans la législation de tous les temps po.tr 
protéger la faiblesse de la femme, et qui ne peut souffrir 
d'autres exceptions que celles formellement exprimées par la 
loi. 

La loi prévoit deux exceptions, elle règle deux hypothèses, 
où la femme pourra restreindre son hypothèque légale, avant 
et pendant le mariage; avant le mariage l'article 2140 règle 
sa condition : elle pourra restreindre son hypothèque par 
son contrat de mariage; mais c'est la tellement une exception, 
que, d'une part, la loi ne permet pas à la femme même majeure 
de renoncer d'une manière absolue par son contrat de mariage 
et que, d'autre part, bien que le mineur puisse consentir toutes 
les conventions dont ce contrat est susceptible, pourvu qu'il 
ait été assisté dans ce contrat des personnes dont le consente-
ment est nécessaire pour la validité du mariage, ce n'est pour-
tant que lorsque la femme est majeure qu'elle peut restrein-
dre son hypothèque par le contrat de mariage, à une action 

(1) Voir cet arrêt et côlui de Grenoble, S. V. 52, 1, 289 ; 52, 
1, 129, et les observations qui les accompagnent. 

aussi rengagement qu'ils prendraient par le eonum de faire 
plus tard une modification semblable : lorsque la loi défend 
une chose, la stipulation de faire cette chose est nulle. -

Eh bien! si l'on admet ce principe, et on ne peut le mettre 
en question : que les époux ne pourraient valablement se ré-
server par le contrat le droit d'apporter par leur seule volonté 
à l'hypothèque générale de la femme une restriction non con-
venue par le contrat, on est invinciblement amené à décider 
que lorsqu'une restriction a été convenue par le contrat, il ne 
peut pas môme être permis aux époux de se réserver la faculté 
d'affranchir, par leur seule volonté, les immeubles sur les-
quels l'hypothèque a été spécialisée pour la transporter sur 
d'autres immeubles que le contrat en avait affranchis. 

En faitj ce système serait désastreux; ce serait livrer la 
femme à l'influence du mari, par suite de laquelle elle pour-
rait, en remplacement des immeubles jugés par le contrat de 
mariage, à une époque où elle étaitlibre, suffisants pour là ga-
rantie de sa dot, accepter des immeubles de moindre valeur 
ou soumis à des actions résolutoires. 

Si l'on permettait une première substitution aux immeu-
bles désignés par le contrat de mariage, il n'y aurait pas de 
raison d'en refuser une seconde et une troisième, dont le résul-
tat pourrait être de" diminuer successivement la valeur de la 
garantie à laque le la femme avait droit. 

D'ailleurs la clause par laquelle les époux Reymond restrei 
gnaient l'hypothèque de la femme aux immeubles de Revel 
constituait évidemment une convention matrimoniale qui ne 
pouvait, aux termes de l'art. 1395, être l'objet d'aucun chan-
gement après la célébration. 

Peu importe que les époux aient stipulé qu'ils se réservaient 
d'affranchir les immeubles désignés de l'hypothèque pour lu 
transporter sur d'autres, La loi qui défend d'apporter aucun 
changement au contrat après le mariage annule, selon l'arti-
cle 1388, toute convention qui permettrait de l'éluder. Aussi 
Pothier enseignait que : « Les conventions matrimoniales sont 
tellement irréformables que les parties ne peuvent pas même, 
par contrat de mariage, se réserver la faculté de changer ou 
réformer quelqu'une de ces dites conventions. » 

Comme le dit M. Troplong (n° 201) : « L'état de mariage est 
un obstacle aux pactions matrimoniales, et il faut être hors du 
mariage pour en régler prudemment et librement le régime 
économique. » 

Enfin quelle sécurité pour les tiers avec cette hypothèque 
ambulatoire? 

M
c
 Roche examine ensuite les. objections qui peuvent être 

faites à son système. La femme, dit-on, peut bien céder son 
hypothèque légale, elle peut bien stipuler certaines réserves ou 
certaines facultés qui peuvent modifier sa position, telle qu'elle 
existe à l'époque du contrat de mariage : cela est vrai, mais 
ces réserves, ces facultés ne peuvent s'appliquer qu'à des ac-
tes pouvant intervenir entre la femme et des tiers, mais ja-
mais à des actes devant intervenir entre la femme et le mari. 

Ainsi la femme, en soumettant ses biens au régime dotal, 
peut valablement se réserver la faculté de les vendre ou de les 
échanger sans aucune formalité ; mais elle ne pourra con-
sentir la vente ou l'échange qu'à des tiers, jamais à son mari, 
parce que la loi ne permet la vente entre époux que dans les 
cas de l'article 1595 du Gode Napoléon. 

Ainsi la femme dotale pourra encore se réserver la faculté 
de subroger à son hypothèque légale ou d'y renoncer en fa-
veur d'un tiers ; mais elle ne pourra, sous aucun régime, se 
réserver le droit de faire cette renonciation en faveur de son 
mari, sans l'accomplissement des formalités de l'article 2144. 

Ainsi elle pourra stipuler la faculté de dontier ses biens do-
taux ; mais elle ne pourra, nonobstant cette réserve, faire au-
cune dona'ion à son mari, sans que cette donation soit révo-
cable, conformément à l'article 1096. 

Dans tous ces cas, la femme, en faisant avec un tiers la con-
vention qu'elle s'est réservée par son contrat de mariage, ne 
fait aucun changement à ses conventions matrimoniales, e 
exécute simplement les stipulations de ce contrai, tandis que 
les contrats qu'elle se serait réservé de faire avec son mari 
apporteraient nécessairement entre eux une modification; une 
dérogation à ces conventions. 

" Dir'a-t-on que le système présenté au nom des consorts Pa 
roui repose sur la protection due à la femme, et que précisé 

JUSTICE CRIMINELLE 

R. Oui, M. le président j'ai un 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

Présidence de M. Joly, conseiller. 

A udiences des 20, 21 et 22 janvier. 

ASSASSINAT. — TENTATIVE n'ASSASSINAT. —- VOL. 

L'accusé est introduit. C'est un jeune homme de trente 

ans environ, de haute taille, d'une physionomie ouverte et 
résolue. 

M. le procureur impérial Izoard occupe le siège de l'ac-
cusation. 

M
e
 Bonassies, bâtonnier, défenseur d'office, s'assied à 

la barre. 

M. le président : Accusé, levez-vous. Comment vous 
nommez-vous? 

L'accusé : Antoine Cézan. 

D. Votre âge ? — R. Trente-un ans. 

D. Votre profession ? — R. Agent de remplacement mi-
litaire. 

D. Etes-vous marié? ■ 

enfant de quinze mois. 

M. le greffier en chef donne lecture de l'acte d'accusa-
tion ; il est ainsi conçu : 

Le 12 novembre dernier, Joseph Darras, du lieu de Roulet, 
commune de Poudenas, se rendit avec sa femme à U foire dé 
Montréal pour acheter un attelage de bœufs. If engagea plu-
sieurs marchés, mais il n'en conclut aucun et se retira un peu 
avant le coucher du soleil. U avait sur lui une somme de 475 
fr. qu'il avait apportée à la foire et dont il n'avait pas fait em-
ploi. En descendant la côte de Montréal, il rencontra le té-
moin Capot, dont il avait marchandé les bœufs et qui voulait 
renouer le marché. Ils cheminèrent ensemble sur la route im-
périale de Montréal à Mézin jusqu'à l'embranchemeut du che-
min qui conduit au village de la Raille par la côte de Cailla-
vet. Là, ils s'arrêtèrent et débattirent de nouveau pendant 
quelques instants les clauses de leur marché, mais ils ne pu-
rent se mettre d'accord, et les époux Darras continuèrent leur 
route en prenant le chemin qui traverse les hameaux de Tar-
sac, de la Ilaille, de Ricau, de Picboy, Lempereyre, Rey-de-
Père et Carpoulot. Ils hâtèrent le pas, car ils avaient un long 
trajet à parcourir et ne voulaient pas être surpris par la nuitj 

ils se bornaient à échanger quelques paroles de politesse avec 
les personnes qu'ils rencontraient et les devançaient. 

Cependant à Montréal un individu étranger à la localité 
de haute stature, coiffé d'une casquette, vêtu d'une veste dé 
drap couleur marron, avait épié leurs démarches, s'était mêlé 
aux groupes dans lesquels ils é;aient; il avait assisté aux 
marchés qu'ils avaient engagés, et s'était assuré qu'aucun de 
ces marchés n'avait été conclu. A l'heure ou les éooux Darras 
étaient partis de Montréal, ce même individu avait été aperçu 
[lassant une blouse blanchâtre par dessus sa veste et regardant 
d'un oeil d'avidité inquiète la route qu'ils avaient suivie. Capot 
l'avait vu, pendant qu'il débattait avec Darras la vente de sou 
attelage, traverser la route, se cacher derrière une haie et 
venir se placera portée d'entendre leurs débats. Cet homme 
suivait les époux Darras, réglant sa marche' sur la leur, pas-
sant à travers champs pour éviter les villages, mais suivant 
toujours une ligue parallèle à celle qu'ils suivaient eux-mêmes, 
hâtant le pas au détour des routes, au sommet des coteaux, 
pour ne pas les perdre de vue, rnajs conservant toujours une 
distance entr'eux et lui, pour ne pa» éveiller les soupçons. Le;-
altures de cet individu étaient étranges; il ne saluait per-
sonne, on disait à son passage ; « On ne voit pas souvent pas-
ser sur les grauds chemins de pareilles gens, » et eu le voyant 
attaché aux pas des époux Darras, un témoin s'écria : « Ou 
dirait qu'il en veut à ces malheureux. » 

Ce9 prévisions ne tardèrent pas à se réaliser. Les mariés 
Darras arrivèrent à Puy-de-Pèfa ^six heures; une demi -heure 
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après environ, ils avaient franchi le ruisseau de Labat et j 
s'engageaient dans le bois de Suries-de-Duclos, au lieu dit de 
Noutnes. Tout-à-coup ils entendent derrière eux le bruit de ' 
pas précipités, et au même instant un homme courant rapi-
dement Iranchit le ruisseau, repousse violemment la femme 
Darras, qui suivait son mari, et se précipitant sur ce dernier, 
le saisit au collet en s'écriant : « Gr. din, la bourse ou la vie!» 
Catherine Hubert vole au secours de son mari, elle' porte un 
coup de parapluie'à son agresseur ; celui-ci se retourne vers 
elle, tire un poignard de dessous sa veste et lui en porte deux 
coups dans la poitrine. L'infortunée tombe en disant: « Ah! 
pauvre, je suis morte!» L'assassin tenait toujours Darras. 
Celui-ci, à son tour, après lui avoir asséné un coup de poing 
au visage et tenté de se dégager ainsi de ses étreintes, l'avait 
saisi par un bouton de son paletot et luttait contre ses vio-
lences. 

H se sent frappé au bras d'un coup de poignard et il lâche 
prise. Par une violente secousse il est renversé à terre; il se 
relève, deux coups de poignard portés dans les épaules le font 
retomber sur lui-même. L'assassin, alors maître de sa victi-
me, la presse sous ses genoux ; il lui dit : « Ah! tu ne veux 
pas partager!» et il lui porte à la poitrine deux coups de 
poignard. Ces deux blessures paralysèrent les efforts de Dar-
ras, et l'assassin put sans résistance consommer le crime qu'il 
avait prémédité. H fouilla la veste de sa victime, y prit 300 fr. 
qu'il y trouva dans une poche et s'enfuit dans la direction de 
Calés. 

Mais l'infortuné Darras n'avait pas été frappé mortellement; 
ranimant toute son énergie, il se leva et se rendit à Calés, où 
il reçut les premiers soins que son état réclamait; puis, ac-
compagné de quelques personnes, il retourna sur le lieu du 
crime. Sa femme gisait à terre, sans vie et baignée dans son 
sang. Affaibli lui-même par la perte du sang qui s'était échap-
pé de ses blessures, profondément ému de l'attentat commis 
sur sa personne, il se laissa tomber à côté du corps inanimé 

de sa femme. 
La nouvelle de ce double assassinats» répandit rapidement, 

et lejuge de paix de Montréal fut bientôt rendu sur les lieux. 
Le médecin qui accompagnait ce magistrat procéda à l'examen 
des blessures que les victimes de cet tidieux attentat avaient 
reçues. Marguerite Robert était 'morte ; l'autopsie fit connaître 
qu'elle avait reçu deux coups à la partie antérieure de la poi-
trine ; les deux coups avaient atteint le cœur ; i'un des deux 
l'avait transpercé; la mort avait été instantanée. Darras por-
tait une blessure qui traversait complètement d'arrière eu avant, 
toute la couche musculaire externe du bras gauche; une se-
conde blessure à l'extrémité de l'avant-bras gauche qui n'avait 
intéressé que le tissu cellulaire ; deux blessures à la face pos-
térieure, sur les deux régions scapulaires; deux blessures à la 
partie antérieure de la poitrine, l'une à droite, l'autre à gau-
che; deux ecchymoses sur la face antérieure du bras droit et 
des excoriations sur l'avant-bras gauche. Los blessures 4e Sa 
poitrine étaient dirigées vers le cœur , dans la pensée du 
meurtrier, elles devaient être mortelles ; si elles n'ont pas 
donné la mort, ce n'est que par une circonstance indépen-
dante de sa volonté. Il fut constaté que le mari et la femme 
avaient été frappés par le même instrument, affilé à son extré-
mité et tranchant des deux bords. 

Interpellé par le magistrat, Darras fît connaître les circon-
stances du double crime dont sa femme et lui étaient victimes. 
Il raconta comment dans sa précipitation son agresseur n'avait 
pas pris la somme entière de 475 fr. qu'il portait sur lui ; il 
le signala comme un homme de forte stature, au visage plein, 
coiffé d'une casquette, portant une blouse blanchâtre par des-
sus un habit de couleur foncée ; il déclara qu'il le reconnaîtrait 
s'il lui était représenté, et il indiqua la direction qu'il avait 

prise dans sa fuite. 
L'assassin était déjà sous la main de la justice, et les preu-

ves les plus accablantes devaient démontrer sa culpabilité jus-
qu'à l'évidence. Peu d'instants après le crime, vers sept heures, 
sur la route que, d'après les indications de Darras, le meur-
trier avait dû naturellement suivre, un étranger dont le si-
gnalement se rapportait exactement à celui que les témoins 
donnaient de cet inconnu qui, de Montréal au lieu du crime, 
avait suivi les époux Darras, et à celui sous lequel Darras lui-
même désignait son assassin, s'égarait dans le village de Labat, 
et demandait le chemin qui conduisait à la grande route. Il 
avait traversé les prairies qui bordent la rivière de l'Auzoue, 
avait passé cette rivière sur un peuplier qui sert de passerelle, 
était venu aboutir à la route de Montréal à Mézin, en traver-
sant un champ de chaume appartenant au sieur Sauvèze. Là, 
d'un air occupé et marchant toujours, il avait demandé au té-
moin Séailles le chemin de Fourcès, la distance qui le séparait 
de ce village, et comme il suivait une direction opposée, sur 
la réponse du témoin, il revint sur ses pas et prit la route qui 
lui était indiquée. Un peu après sept heures, il arriva à l'au-
berge de Fourcès tenue par le sieur Lafforgue. Il était essouf-
flé, avait un air inquiet. Il prit place au côté du foyer et resta 
silencieux, tenant la visière de sa casquette abaissée sur son 
visage. Il n'ouvrit la bouche que pour demander à souper, ne 
prit aucune part aux conversations qui s'engageaient déjà au 
sujet du crime qui venait d'être commis. Lorsqu'il eut terminé 
son repas, il offrit cinq francs à l'aubergiste pour qu'il le ra-
menât à Condom. Celui-ci ne put satisfaire son empressement, 
mais le départ fut fixé à trois heures du matin. 
K L'aftitude de cet étranger frappa l'aubergiste et sa famille. 
Quand il fut dans sa chambre, on l'épia à travers le trou delà 
serrure, et on le vit approcher de la glace, relever la visière, 
de sa casquette et examiner attentivement son visage. 11 posa 
ensuite la chandelle à terre, regarda avec soin son pantalon et 
ses souliers, il les essuya avec ses mains, se déshabilla et se 
coucha. 

A l'arrivée du brigadier de gendarmerie, qui au premier 
avis s'était rendu sur les lieux, Lafïorgue lui du ce qu'il avait 
vu, «t lui fît part de ses soupçons. Sur ces révélations, le bri-
gadier se rendit dans la chambre de l'inconnu. A sa vue, ce-
lui-ci ne put maîtriser son émotion et fit un bond sur son lit, 
et lorsque le brigadier, peu satisfait de ses réponses, donna 
l'ordre à un gendarme de le garder à vue, il vit une abondan-
te sueûr couvrir son visage. On trouva dans son pantalon une 
somme del56fr. Quelques instants après, devant M. lejuge 
de paix de Montréal, on saisit sur lui une somme de 150 fr. 
enveloppée dans un mouchoir ensanglanté et qu'il cachait 
sous sa chemise. Il avait à la racine du nez une excoriation en-
core fraîche, et sur le sourcil de l'œil gauche une large ecchy-
mose, indices certains d'une lutte récente. 

Tout tendait à démontrer que cet homme était l'auteur du 
double attentat qui venait de jeter l'effroi dans la contrée. Son 
attitude, l'embarras de ses réponses trahissaient sa culpabi-
lité; il portait sur lui les traces de la résistance que lui avaient 
opposée ses victimes. 11 était encore nanti de l'argent dont il 
les avait dépouillées. Les résultats ultérieurs de l'information 
devaient justifier jusqu'à la certitude l'accusation portée con-

tre lui. 
Les antécédents de Cézan sont des plus mauvais; il s'est 

toujours fait remarquer par la violence de ses passions et la 
brutalité de son caractère. Dès l'âge de 18 ans, il comparais-
sait devant la Cour d'assises du Gers, pour crime d'attentat à 
la pudeur avec violence. Il ne dut sans doute qu'à son jeune 
âge l'acquitlement qui le rendit à la liberté. L'indulgence. de 
ses juges ne le ramena pas au bien. Quatre ans plus tard, en-
rôlé sous les drapeaux, il déserta, emportant avec lui des ef-
fets militaires; il fut condamné pour ce fait, par le deuxième 
Conseil de guerre de la première division militaire, à cinq ans 

de fer. 
En 1851, il commit un viol sur une jeune fille de quinze 

ans. Mais il s'empressa de donner au père de cette jeune fille 
une indemnité pécuniaire, et grâce à ce honteux arrangement, 
ce crime est resté ignoré de la justice. Depuis lors, marié à 

une jeune femme, il lui fait subir les plus mauvais traite^ 
ments et se livre envers elle à tous les emportements de sa 

nature violente et vicieuse. 
Paresseux, débauché, il n'exerce aucune profession utile; 

il fréquente les foires et les maisons de prostitution, et dissipe 
au jeu et avec les filles publiques les modestes ressources du 
ménage. L'instruction établit qu'il était possesseur d'un cou-
teau-poignard ; dans deux circonstances On a vu sur lui cette 

arme meurtrière. Les emprèintes de ses pieds ont été relevées 
dans le trajet qu'il a parcouru avant et après le crime, de 
Montréal au bois de D'uclos, et de ce lieu à l'auberge de Four-
cès au pied'de la haie derrière laquelle il s'est placé pour en-
tendre les débats engagés entre Capot et Darras, près de Calés; 

sur les bords de la rivière de l'Auzoue, dans le chaume du 
sieur Sauvèze. L'identité de ces empreintes est telle qu'elles 
représentent jusque dans sou usure le soulier que l'accusé 

portait dans la soirée du 12 novembre, Enfin, Cézan est re-
connu par les témoins pour être cet homme qui s'est caché 

derrière la haie dont nous venons de parler, qui a suni les 
infortunés Darras pas à pas, qui s'est égaré au village de La-
bat, a demandé dans quelle direction était la grande roule, 
et qui de là s'est dirigé vers . l'auberge de Fourcès. Il est re-
connu par Joseph Darras pour être son assassin et celui d«sa 
femme. Ën le voyant devant lui, et avant moine qu'il sût que* 
Cézan était le coupable présumé, Darras s'est écrié ave; un 
accent de profonde conviction: «Oui, je vous reconnais; je 
vous ai saisi par le boulon de votre paletot que je vois ! Dai, 
je te reconnais! J 'en fais mille serments t,| 

A ces charges si accablantes, Cézan a tout d'abord opposé 
les dénégations les plus énergiques. Il a fourni des explica-
tions sur les causes de sa présence dans l'auberge de Foutcès, 
sur celles des blessures de son visage, sur l'origine de l'arpent 
trouvé en sa possession. Il a cherché, par l'audace de ses pro; 
tèslations, à en imposer aux témoins qui déclaraient le recon-
naître, au malheureux Darras dont il espérait troubler l'intel-
ligence, déjà affaiblie par la douleur ; mais, en présence des 
preuves qui s'élevaient contre lui et démontraient le mensong*-
de ses allégations, accusé par cette bouche qu'il croyait être 
à jamais fermée, vaincu lui-même par l'énergie de sa victime, 
son visage a pâli ; ses forces physiques _ont cédé à la voix in-
térieure de sa conscience troublée, et, accablé par l'évidence, 
il s'est évanôuf. 

U simule aujourd'hui la folie, mais il ne trompera pas, à 
l'aide de ce piège, la religion de ses juges, et il ne détournera 
pas de sa tête le châtimentqui doit l'atteindre. 

11 est procédé à l'appel des témoins. Cinquante-six ré-

pondent à cet appel. Dans les noms appelés par 1 huis-

sier, on remarque celui de Darras, mari de la femme Ro-
bert. 

M. le président : Accusé, vous êtes né à Vic-Fezensac ? 

A quelle époque l'avez-vous quitté ? 

L'accusé : Il y a peu de temps. J'étais boulanger, j'ai 

été porteur de dépêches. 

D. En 1844 vous avez comparu devant la Cour d'assi-

ses du Gers, vous étiez accusé de viol. — R. Oui, mon-

sieur le président. J'ai été acquitté. 

D. Vous avez subi une condamnation en Afrique? — R. 

Oui, monsieur le président. J'ai été condamné à cinq aas 

d'emprisonnement pour dix jours d'absence; j'ai été 

gracié. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous marié? — %. 

Depuis trois ans et demi. 

D. Quelles sont vos ressources? De quoi viviez-vous?— 

R. De mon travail, 

D. Vous êtes allé à Rordeaux ? N'y êtes-vous pas alié 

pour échapper à des poursuites pour viol? — R. NoiL 
monsieur. 

D. N'étiez-vous pas allé à Bordeaux pour suivre une pp 

publique? — R. Non, monsieur. J'y étais allé pourm'em-

barquer, et je me suis embarqué, en effet, comme me-

nuisier-boulanger. 

D. Quand vous vous êtes embarqué, avez-vous laissé 

des ressources à votre femme? Ne l'avez-vous pas mal-

traitée à votre retour ? — R. Je n'ai pu laisser de l'argent 

à ma femme, je n'en avais pas. Je ne l'ai jamais maltrai-
tée. 

D. N'avez-vous pas commis des escroqueries en matiè-

re de remplacement militaire? — R. Non, monsieur; j'é-

tais agent d'une compagnie, je faisais la fourniture des 

hommes. 

D. Vous êtes allé à la foire de Montréal? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Quel est le motif qui vous y appelait? — R. Je de-

vais trouver à Montréal un homme de Sos avec lequel p 
devais traiter une affaire. , 

D. Vous ne seriez pas allé à Montréal avec l'intentioi 

de commettre un vol au préjudice d'une des personnes de 

la foire ? — R. M. le président, je vous jure, foi d'honnête 

homme... (Murmures prolongés dans l'auditoire.) 

D. Vous aviez un poignard? — R. Comme tout le mon-
de, j'avais un couteau-poignard. 

D. Aviez-vous une blouse à Montréal? — R. Non, mon-
sieur. 

D. Vous avez marchandé des cochons ? — R. Non, 
monsieur. 

D. N'avez-vous pas guetté les époux Darras au mo-

ment de leur départ ? — R. Non, monsieur. 

D. Ne les avez-vous pas suivis et ne les avez-vous pas 

assassinés ? — R. Non, monsieur. 

M. le président, vivement et frappant sur un sac d'ar-

gent qui est déposé sur le bureau parmi les pièces de 

conviction : D'où vous venait cet argent ? 

L'accusé : Il était à moi. 

M. le président donne ordre à l'huissier de distribuer à 

MM. les jurés un plan lithographié où sont figurés les 

lieux voisins du crime et de l'exécution même du crime. 

M. le président interroge ensuite l'accusé sur la route 

qu'il a suivie pour se rendre de Montréal à Fourcès. 

- L'accusé affirme avoir suivi la route. 

On introduit le premier témoin. 

M. Tarrieu, conducteur des ponts-et-chaussées, est en-
tendu pour expliquer le plan des lieux. 

Darras, témoin. (Une vive agitation se manifeste dans 

l'auditoire.) 

M. le président, au témoin : Vous connaissez l'accusé ? 

Le témoin, avec vivacité: Si je le connais, le brigand, le 

mauvais sujet ! 

M. le président : Témoin, parlez avec modération ; 

quelque légitime que puisse être votre indignation, vous 

êtes devant la justice. 

Le témoin : J'allais à la foire de Montréal pour acheter 

une paire de bœufs. Je ne pus pas faire affaire. Je m'en 

retournai avec mon argent. Ma femme m'accompagnait. 

Quand je fus parti, au bas de la côte de Caillavet, un hom-

me auqnel j'avais voulu acheter essaya de recommencer le 

marché. Nous disputâmes sur le prix à haute voix, et à 

haute voix aussi je dis à mon neveu que j'allais à Poude-

nas en passant par la traverse. A la côte de Tarsac, nous 

trouvâmes deux hommes avec lesquels je cheminai un 

peu. A la Haille, nous rencontrâmes deux femelles que je 

ne connus pas ; à Pichoy, nous vîmes une fille qui gardait 

un troupeau de brebis. Je lui dis quelques mots. 

Après Carpoulat, cet individu (le témoin se tourne vers 

l'accusé) se jette sur moi : « La vie ou la bourse ! » 11 me 

saisit. Ma femme vient à mon secours avec son parapluie. 

Cet individu lui donne deux coups de poignard; elle tombe 

morte, après avoir dit : « Ah! pauvre, je suis morte! » 

Je lui donnai un coup de poing sur le nez. 11 m'attaqua et 

me blessa à coups de'poignard. Je tombai. Quand je fus 

par terre, il mit le genou sur moi et me dit : « Gredin, tu 

ne veux pas partager! » Ce gueusurd me prit 300 francs. 

Quand il fut parti, je dis à ma femme (je ne la croyais pas 

morte) : « Mio (amie), il faut nous en aller dans une mai-

son. » Elle ne me répondit pas. Je parvins à me lever. Je 

la secouai ; elle était morte. Je pus marcher et je me traî-

nai jusqu'à la maison de Calés ; je m'évanouis eu arrivant. 

M. le président ordonne que l'accusé soit conduit dans 

une salle voisine et revêtu des habits qui sont aux pièces 

de conviction. 

L'accusé est introduit avec les vêtements qu'il portait 

le 12 novembre dernier. 

M. le président au témoin : Faisait-il clair do lune ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président : ' Comment était vêtu votre agres-
seur ? 

Le témoin : 11 avait une casquette avec une visière ; il 

portait une veste marron longue et une blouse blanche, 

entr'ouverte, par dessus. Quant à la couleur du pantalon, 
je ne puis pas la dire, 

k
 M. le président : Témoin, tournez-vous vers l'accusé. 

Le reconnaissez-vous ? 

Le témoin : Oui, Monsieur, c'est bien lui. 

M. le président : Dites-nous ce qui s'est passé à Con-

dom. 
Le témoin: Ce mauvais sujet... ce brigand... 

M. lej>rèsidcnt : Témoin, je vous invite à vous mo-

dérer. 

Le témoin : 11 était dans le cabinet du juge d'instruc-

tion. Il avait coupé sa barbo. On lui demanda s'il me con-

naissait.. Il dit q uè non. « Si, moi, je te connais, m'écriai-

je, mauvais sujet: voilà le bouton de ton paletot; je te 

saisis par là. » A ces mots, ce brigand tomba à la ren-

verse comme mort et s'évanouit. 

Les médecins experts qui ont constaté le corps du délit 

sont ensuite entendus. 

M. Lasbouygues, juge de paix de Montréal, qui se ren-

dit sur le lieu du crime dans la nuit du 12 novembre, qui 

commença l'information dans la maison même de Calés où 

s'était réfugié barras, celle des deux victimes qui a sur-

'écu et (jui a fait preuve, dans la recherche des charges 

accablantes résumées dans l'acte d'accusation, du zèle le 

plis intelligent, fournit à la Cour les renseignements les 

plis précieux. Quand il retourne à sa place, il reçoit de 

M.'e président de la Cour d'assises le témoignage de sa 

satiifaction. 

LÎS témoins sont ensuite entendus dans l'ordre de la 

listeet confirment les faits résumés dans l'acte d'accusa-

tion. 

Perdant ces longs débals, l'accusé conserve le plus 

grant sang-froid et ne témoigne aucune émotion. 

Ap-ès un réquisitoire éloquent et énergiqne de M. le 

procureur impérial Isoard, M' Bonassies, bâtonnier, pré-

senteavec un dévoûment qui n'a jam£ ; s failli les moyens 

que lii suggérait celte cause ingrate, et, malgré la fatigue 

de cei débats, qui ont occupé une partie de la nuit du 21 

au 22, il est écouté par le jury et par l'auditoire avec une 

relig«use attention. 

M. |e président Joly, après avoir fidèlement résumé les 

charges de l'accusation et les moyens de défense, fait, 

dans jne éloquente péroraison, appel à la justice, à la fer-

meté ?t à la conscience du jury. 

Apiès une heure de délibération, le jury rentre dans la 

salle d'audience. Le chef du jury lit au milieu du plus pro-

fond silence un verdict alïirmatif sur toutes les questions, 

sans circonstances atténuantes. 

^La Cour pronoj»se contre Cézan la peine de mort et or-?^j 

donne que l'exécution aura lieu sur la place publique de 

Montréal. L'accusé écoute son arrêt en silence. Les gen-

darmes l'emmènent sans qu'il ait donné le moindre signe 

d'émotion. 

rendu en Conseil d'Etat; l'article 13, que les étale-

ments anciens, antérieurs au décret de 1810 et à l' 

lence desquels ce décret ne fait pas obstacle, e
es<

 6x
'
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' 

jouir do cet avantage, soit lorsqu'ils sont transféré» 

un autre lieu, soif lorsque leur exploitation est int
e

 01 

pue pendant plusde six mois, après cette interrnmi 

autorisation nouvelle étant nécessaire à leur mise 6 

tivité. C'est donc à tort que le ministre de l'intérieur
11

 ,
ac

" 

dis qu'il avait dans ses attributions la direction 

de l'agriculture et du commerce, a refusé de statuer ^ 

recours formé devant lui contre un arrêté du iiréf
 Ur

'
e 

police qui aurait ordonné la suppression d'une for,
0

]' ^ 
de suif pour interruption de plus de 

cette interruplion ne fût pas établie. 

Lorsque le Conseil d'Etat est saisi d'un recours corn 

une décision incompétemmont rendue et que l'affaire 
en état, il doit statuer au fond. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Aubernon, maître des 

quêtes, sur les observations de M" Desforges, avocat" 
sur les conclusions de M. du Martroy, maître des rea' t! 

tes, commissaire du gouvernement, par annulation 

d'une décision du ministre de l'intérieur du 21 juin"i8& 

par laquelle ledit ministre s'est déclaré incompétent n°"' 

prononcer sur le recours du sieur Maronnier, qui
 se 

gnait qu'on eût à tort ordonné la fermeture d'une fond' 

rie de suif en branches à feu nu qu'il possède àMontron
C

" 

2° d'un arrêté du préfet de police en date du 3p j
u

;i?ei 

1851, qui a ordonné la fermeture de ladite fonderie 2 
suif pour interruption de six mois dans les travaux al- i 

u'il ne résulte pas de l'instruction que ladite interrnoiJ! 

a réellement existé.. 
ruptiot 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 16 et 30 décembre ; — approbation 

riale du 29 décembre. 

impe-

CULTE PROTESTANT. — INSUFFISANCE DES RESSOURCES DE LA 

PAROISSE. — RÉPARATION DU TEMPLE ET DU PRESBYTÈRE. 

— CHARGE COMMUNALE. 

Aux termes du décret du 5 mai 1806, les frais du culte 

protestant et ceux de construction, réparation et entretien 

des édifices consacrés à la célébration de ce culte ainsi 

qu'au logement de ses ministres, doivent être supportés 

par les communes où ce culte est légalement établi, qu'il 

y soit exercé seul ou concurremment avec le culte catho-

lique, lorsqu'il est constaté que les églises protestantes ne 
peuvent subvenir à ces dépenses. 

On doit considérer que le culte protestant est légale-

ment établi dans une localité lorsque les protestants de 

cette commune out été autorisés à acquérir un édifice 

pour être affecté au culte protestant ; que par des ordon-

nances successives les élections de pasteurs destinés à 

cette localité ont été successivement approuvées, et qu'en-

fin l'Etal rétribue sur le budget du ministère des cultes un 
pasteur attaché à cette résidence. 

Lorsqu'il est démontré, en fait, qu'une église protestan-

te ainsi établie ne "péut subvenir , à ses besoins et que le 

temple protestant ainsi q-ji le presbytère ont besoin de 

réparations, c'est à bon droit que le ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes prend une décision pour mettre 

à la charge de la commune les réparations qui, dès-lors, 

deviennent des charges obligatoires de la commune. 

Ainsi décidé, par rejet du recours de la commune d'Au-

bure contre une décision ministérielle du 1" décembre 

1831, qui la charge des frais de réparation du temple et 

du presbytère prolestants établis en 1828 dans ladite 
commune. 

M. Charles Robert, auditeur, entendu en son rapport ; 

M" Frignet, avocat de la commune d'Aubure, entendu en 

ses observations, et sur les conclusions de M. de Lave-

nay, maître des requêtes, commissaire du Gouverne-
ment. 

TRAVAUX PUBLICS. — ROUTES DÉPARTEMENTALES. — INDEM-

NITÉ RÉCLAMÉE. -— IMPORTANCE DU DOMMAGE CONTESTÉ. — 

NÉCESSITÉ D'UNE EXPERTISE. — ANNULATION DE L'ARRÊTÉ 

QUI STATUE SANS EXPERTISE PRÉALABLE. 

Lorsqu'un particulier se plaint de dommages causés à 

sa propriété par l'établissement d'une route départemen-

tale, que le dommage est reconnu en principe, mais que 

son importanceest discutée, et qu'ainsi le département offre 

400 fr. au particulier qui en réclame plus de 1,600, il est 

indispensable de procéder à une expertise dans la forme 

déterminée par l'article 56 de la loi du 16 septembre 

1807. "En conséquence, lorsqu'il est statué au tond sans 

expertise préalable, l'arrêté du Conseil de préfecture doit 
être annulé pour vice de forme. 

Ainsi jugé par annulation d'un arrêté du Conseil de 

préfecture de la Seine-Inférieure, du 27 novembre 1850, 

qui fixe à 400 fr. l'indemnité portée par les sieurs Riviè-

re à 1,623 fr. 50 c, en raison du dommage causé à 

leur propriété par l'établissement de la route départemen-

tale numéro 32. M. Gaslonde, maître des requêtes, rap-

porteur; Me Moreau, avocat plaidant ; M. de Lavenay, 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

Audiencei des 23 décembre 1853 et 6 janvier 1854; — 

approbation impériale du 5 du même mois. 

ATELIERS INSALUBRES. — ÉTABLISSEMENTS ANTÉRIEURS AU DÉ-

CHET DU 15 OCTOBRE 1810. — PRÉTENDUE INTERRUPTION 

DE PLUS DE SIX MOIS. — SUPPRESSION PAR ARRÊTÉ PRÉFEC-

TORAL. — RECOURS DEVANT LE MINISTRE. COMPÉTENCE 

MINISTÉRIELLE. ANNULATION PAR LE CONSEIL D'ETAT. 

Aux termes des lois et règlements relatifs à l'organisa-

tion de l'administration, il appartient aux ministres, cha 

cun dans les matières qui les concernent, de statuer sur 

les recours formés devant eux contre des arrêtés préfec-

toraux. Le décret du 15 octobre 1810 relatif aux ateliers 

insalubres, n'a apporté aucune dérogation à cette règle 

générale relativement à l'application, seit de l'article 12, 

soit de l'article 13 dudit décret, qui disposent , l'article 

12, qu'en cas de graves inconvénients pour la salubrité 

publique, la culture ou l'intérêt général, les ateliers insa-

lubres de 1" classe peuvent être supprimés par décret 

ATELIERS INSALUBRES. — EFFETS DU DÉCRBT DE DÉCENT» 

L1SATI0N, RELATIVEMENT AUX ÉTABLISSEMENTS ANTÉR |
El

î" 
AU DÉCRET DU 15 OCTOBRE 1810. 

Le décret du 25 mars 1852, sur la décentralisation
 a(

j 

miiiistralive, en donnant aux préfets le pouvoir d'autori" 

ser les établissements insalubres de 1" classe, ne leur" 

pas accordé le droit de prononcer la suppression desdii! 

ateliers insalubres. Aux termes de l'article 12 du décrété 

15 octobre 1810, la suppression des établissements anté-

rieurs audit décret ne peut être prononcée que par l'Em". 

pereuren conseil d'Etat, statuant en la forme admise pou! 

les affaires contentieuses. En cette matière, le droit des 

préfets se borne à prescrire la suppression de toutes les 
additions qui ser*iést faites à ces établissements tfouifl* 
torisation régulière. 

Doit donc être annulé, pour excès de pouvoir, l'arrêté 

préfectoral qui prononce la suppression d'une fonderie de 

suif en branches à feu nu, établissement insalubre de 1" 

classe, dont l'existence remonte à une époque antérieure 
au 15 octobre 1810. 

Ainsi jugé sur le recours du sieur Joye-Denis, proprié-

taire d'une fonderie de suif en branches, établie à Charle-

ville, contre un arrêté du 21 juin 1852, par lequel le pré-

fet du département des Ardennes avait ordonne la sup-

pression de cet établissement, en se fondant sur l'insalu-

brité notable de cet établissement. , 

M. Aubernon, maître des requêtes, rapporteur; 11' 

Groualle, avocat. 

M. du Martroy, maître des requêtes, commissaire du 

Gouvernement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 JANVIER. 

M. le garde des sceaux, ministre de la justice, recevrait 
jeudi 26 janvier et les jeudis suivants. 

— Dans le courant du mois de juillet 1853, un horniêl 

commissionnaire de Versailles recevait la visite d'un pt 

sonnage qui prenait le nom d'Adolphe Bondis, et lui pro-

posait des fagots qu'il avait à vendre. Bartaire (c'est : 

nom du commissionnaire) n'avait pas besoin de fagots 

Mais, séduit par les manières d'Adolphe et probablemeii 

entraîné par le plaisir d'être utile à son prochain, il offiï 

ses services et promit de faire faire le marché par d'au-

tres. Quelque temps après, Bondis et Bartaire étaient amis 

comme s'ils se fussent connus depuis nombre d'années, 

Les deux amis se firent leurs confidences , et Bondis ra-

conta qu'il venait de recueillir un héritage important; ce! 

héritage se composait de biens dans le Berry et fie capi-

taux considérables. L'argent devait arriver d'un momentij 

l'autre par le chemin de fer. 

Bartaire avait deux nièces et pas de dot à leur donner 

Un jour, Bondis lui demanda la main de l'aînée. « Mi 

elle n'a rien, dit Bartaire. — N'ai-je pas mon héritage 

répondit Bondis. » Que dire à un homme qui a de pareils 

arguments? Quelques jours après, il conduisait sa Èaacà 

à la mairie pour faire publier les bans. 

Tout semblait confirmer Bartaire dans la bonne opit* 

qu'il avait de son neveu futur. Celui-ci lui proposai)! 

jour de lui faire connaître son fermier. Il l'emmena cte 

un marchand de vin, et lui présenta le sieur Couyé, f 

s'y trouvait. « C'est vous, monsieur, qui êtes le ferras 

de M. Bondis? » demanda Bartaire. Et Couvé réponj 

par un signe de tête aflirmatif qui aurait dissipé les souf 

çons du pauvre commissionnaire, s'il en avait eu. 

Un autre jour, le 17 janvier, Bondis alla avec Bar» 

au chemin de fer sous prétexte de recevoir 1,500 h. f 

ses fermiers lui envoyaient. Mais la somme n'était pas a;' 

rivée. C'était très contrariant pour Bondis qui avait absf 

lument besoin de 500 francs. Bartaire se serait déshon* 

à ses propres yeux s'il n'eût pas offert aussitôt cette sofi' 

me au riche propriétaire qui poussait le désintéresseï» 

jusqu'à épouser sa nièce sans dot ! U est inutile d'ajout 

que la somme offerte fut acceptée. 

Trois jours après, Bondis proposait à sa future de 

présenter à sa sœur et à un beau-frère qui venaient
 aar 

river à Paris. On ne pouvait refuser celte proposé* 

Bondis et sa future déjeunèrent dans un restaura^ ' 

compagnie de Couvé, le prétendu fermier. Pendant le* 

jeûner, Bondis envoie Couvé s'informer si sa sœur P* 

les recevoir. Le fermier revient au bout de quelques * 

nutes : la sœur de Bondis n'est point à Paris. Que'
 f 

nui ! il faut retourner à Versailles! Autre ennui, Bon*, 

oublié sa bourse; mais sa fiancée n'a pas' oublié i
8

.
9
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Et Bondis pense qu'aux termes où ils en sont, f K 
bien, sans être blessé dans sa délicatesse, laisser p»}'* 

carte #vec une bourse qui n'est pas la sienne ! 

Ces diverses circouslances avaient fait réfléchir B*r 

re. La réflexion amena les soupçons. U prit des i»'
01

'
1
^ 

lions et acquit bientôt la certitude que Bondis était ufl 

pris de justice et qu'il s'appelait Talois. U p° |,ia P 

contre Talois et contre Couvé. , ^ 

Par jugement du Tribunal de Versailles, Talois f"
1
 j 

damné, pour escroquerie, à cinq ans de prison et * 

d'amende. 

Couvé fut condamné par défaut. Il fit oppo
8ltl

j
)
^. 

comparut le 29 novembre dernier devant le Tribun»
1
^,, 

rectionnel. Là, il fut condamné, pour complicité,
 a

 1 

mois d'emprisonnement. , Jt 

Sur l'appel interjeté par lui, son affaire a to ̂ y 
aujourd'hui devant la Cour (chambre correctionnelle;» r 

sidée par M, d'Esparbès de Lussan. 

M. le conseiller Gouin a fait le rapport. 
M" Nogent-Saint-Laurens a présenté la défense. ^1 

. Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-B 



GAZETTE IHvS TRIBUNAUX DU 26 JANVIER 18 -r»4 

c
 , cftnftrmé purement et simplement le 

ae^^tdc première instance. 

i
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" ru Marie Chavanne faisait aujourd'hui sa pre-

-
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 ni on devant le jury, et, si quelque chose do, 

rtiière»!''"* ésenee des principes qu'elle professe, cest 
Poer, eu affaire à la justice. Elle est do-

nu'elle u"
 1
 ,

ld
ère par conséquent la fortune de ceux 

^
f
S*ÏÏ.S"éS"l un peu a elle, (jo n'est pas 

«Telle ̂  danger l'anse du panwr ; non, elle a perfec-

u'elle lf
e
 a change la forme en maintenant le 

Jo»»
éf

 «..""Ho 'es détournements commis par 

fond' ' et ^.fPElléfioes faits sur les maîtres. C'est ainsi 
es des bc 

dogfS*it à une 
autre domestiipie, _ moins 

de la propriété d'aulrtii 

ivancee 

: Il faut 

il ne fait 
luei» T \ p chapitre 
□u'ell^ 'tiauc^oiL bien maladroit à Pans, s 
no'on^^lssur-sesirmîtres! , , .. . 

Là^ l,
.Z,ovlé aux époux Gueroult bijoutiers qui 
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plicaiion d

e ll
 ",;

asU1
 sans passer par la caisse. On les 

sortis de ie
ul

 afmo
ire à l'usage de cette fille, avec 
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 ces
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d on exerce une semblable industrie. 
Efiefutlivréealaiuslice 

par compter-, qu» .
 ue

 par M. l'avocat-général Barbier, 

L'accusation, so ^ Dcmonjay, avocat. La fille Cha-

a
 été conWNK ^^g^nces atténuantes et a été con-

vanue a w^'^ées d'emprisonnement, 

damnée
 cor|

,
ectioHlie

i
 a

 condamné aujourd'hui : 

**
 Le

 Mamncr marchand de charbon, rue Cadet, 9, 

' ^f'ff.In d'an*faux poids, à 16 fr. d'amende ; . 
^ Il Guillemot, marchand coquetier, à Villiers-sur-

^line-et-Marne), à 50 fr. d'amende, pour avoir mis 

ente à Paris un P
anier de

 P
0IIllues

 contenant un 

tiers de paille. 

Il v a des marchands de vins qui, après avoir 

éprouvé la crainte de ne pas vendre leur fonds, éprouven 

deux craintes après l'avoir 

qui 

t 

vendu. La première crainte 

te te cœur, qui les empêche de donnir etdese 

«tirer à la campagne, est celle de ne pas ôtrepayes. Dans 

'e e première période d'appréhensions, il n est sortes 

Sorts que le vendeur ne fasse pour attirer la pratique 

chez ses acheteurs; il y amène ses amis, y provoque a la 

consommation, l'ait un peu de dépenses, beaucoup de 

bruit et par dessus tout s'épuise en éloges sur le compte 

de ses successeurs, jeunes gens rangés, laborieux, éco-

nomes, qui ne demandent qu'à bien faire, 

Le fonds payé, commence la seconde période des in-

quiétudes, celle-ci beaucoup plus accidentée, grosse d'é-

motions, fiévreuse, nerveuse, car si la première s'appuyait 

BUT l'intérêt personnel, la seconde repose sur la vanité. 

« Si m'es successeurs allaient faire mieux quemoi! si la re-

cette augmentait! si les pratiques étaient plus nombreuses! 

Ils ont fait remettre la boutique à neuf, ils ont payé les 

travaux ; la petite bourgeoise se fait coiffer louslesjours, 

elle a de jolies toilettes, et personne ne crie après eux dans 

le quartier ! C'est une honte pour moi ; ils*Vendront le 

"fonds pluscherque je ne le leur ai vendu. Je suis déshonoré; 

je ne puis souffrir des choses semblables, et je ne les 

souffrirai pas!» 

Ce monologue, devenu monomanie chez l'ancien mar-

chand de vins, ne larde pas à lui tourner l'esprit, à lui 

faire perdre la notion du juste et de l'injuste, et à lui don 

ner l'idée des plus étranges persécutions. 

Autant, avant le paiement du prix de son fonds, il s'in-

géniait à dire du. bien de la maison, autant, depuis qu'il a 

été payé, il cherche à en dire du mal. La bourgeoise 

est une petite coquette qui fait l'œil à tout le monde; le 

bourgeois est un ivrogne et un feignant ; toutes les mar-

chandises y sont détestables, et ils ne tarderont pas à faire 
banqueroute. ■ • . 

Los coups de langue ne Suffisant pas, on a recours à 

d'autres manœuvres. On s'installe au coin de la rue, on 

accoste les anciennes pratiques, on leur offre un rafraî-

chissement qu'on va prendre chez le concurrent d'en 
l'ace. 

Enfin, si tous ces moyens ne tuent pas les nouveaux 

acquéreurs, on fait comme M. Jonquin, on commence une 

série de petites persécutions toutes directes, toutes per-

sonnelles. En qualité de propriétaire de la maison, on in-

terdit au j-iine ménage le passage de l'allée et l'usage du 

puits, on les dénonce à la petite voirie quand un ton-

neau est abandonné un moment sur la voie publique, on 

oblige la portière à balayer les ordures sur le devant de la 

boutique, et quand le jeune mari se plaint, quand la jeu-

ne femme fait des représentations, on bat le mari, on ren-

verse la femme, et on vient devant le Tribunal correc-

Je 

verbal, et qu'il se diTendrait comme il pourrait devant la 
justice. 

Bouhrd : Précisément, c'est ce que je fais aujourd'hui, 

peux citer tout mes voisins quidiront que, quoique tou-

jours dans la garde nationale, je n'ai jamais brûlé une 
amorce ni pour ni eontre. 

Tant de bon vouloir et de naïveté ne peuvent faire dis-

araître le flagrant délit résultant do procès-verbal ; le la-

nçant de peignes a été Condamné à 1G IV. d'amende. 

— Hier c'était une comtesse polonaise qui était con-

damnée pour escroquerie par le Tribunal correctionnel, 
aujourd hni c'est une dame qui 

crier bien haut qu'on n'a fait qu'user de son itonnel 
droit. 

Le Tribunal n'a pas encouragé celte mauvaise guerre 

as la vanité blessée, il a condamné le sieur Jonquin à 

quinze jours tle prison et à 50 fr. de dommages-inlé-
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a le même titre, et surtout 
le même titre pour être condamnée. 

Celle-ci est la comtesse de Dov. née Elisabeth -Floraa-

fine -Giypiuds de fctwt; c'est ainsi, du moins, qu'elle signe, 

el cette signature est bien la sienne, seulement il faut 

supprimer le mot comtesse et réunir la particule de aux 

noms qu'elle précède, alors on aura : femme Désart, née 
Deilov, ce qui sera exact. 

Cette prétendue comtesse a déjà été arrêtée deux fois 

sous prévention d'escroquerie et condamnée en 1853, par 

la chambre devant laquelle elle comparaît 

à trois môiij^de prison pour émission de 
naie. . ■ " 

Mise en surveillance, elle a été arrêtée en état de rup-

ture de ban M Paris. Elle prétendit qu'on ne lui avait don-

né, à l'expiration de sa peine, que trois jours pour quitter 

le département tle la Seine, que ce délai était insuffisant 

et qu'elle était restée à Pans'pour donner des renseigne-

ments sur un complot qui doit éclater au mois de mars 
prochain. 

Inutile de dire que ses renseignements sont encore à 
donner. 

Elle comparaît donc devant le Tribunal sous prévention 

de rupture de ban et sous prévention de vol. Elle se dit 

rentière; ses renies consistent en 3,000 francs de pension 

que lui fait sa belle-mère ; malheureusement pour elle, un 

sentiment de délicatesse l'oblige à taire le nom et la de-
meure de cette belle- mère. 

Le vol qu'on lui impute a été commis par elle dans des 

circonstances qui dénotent une rare audace : c'est chez le 

commissaire de police même, au l»ureau duquel elle a été 
amenée, lors de sou arrestation pour infraction à l'arrêté 

de surveillance dont elle est l'objet, qu'elle a volé. 

Le sieur Thomas, porte-sonnette du commissaire de po-

lice de la section du Louvre, avait déposé dans un des ca-

siers du bureau de ce magistrat une somme de 4 fr. 15 c. 

en billon, enveloppée dans un morceau de journal. 

Le soir, quand il voulut reprendre cet argent, il ne le 

trouva plus; il informa de cette disparition le commissaire 

de police, qui, se rappelant la femme Dedoy amenée de-

vant lui quelques heures auparavant, pensa qu'elle devait 
être l'auteur de cette soustraction. 

Il la fi L extraire du dépôt de la préfecture de police et 

se la fit amener. ,On fa fouilla et on trouva sur elle la 

somme indiquée par le sieur Thomas. 

Elle prétendit et elle prétend encore que, lors de son ar-

restation, elle était porteur d'un paquet dehardes; que 

dans, son trouble elle a pris par mégarde le paquet conte-

nant les 4 fr. 15 c. et l 'a emporté avec ses hardes, qu'elle 

avait déposées sur le bureau du commissaire de police. 

Dans toufcela, il n'y avait de trouble que cette explica-

tion. En conséquence, le Tribunal a condamné la fausse 

comtesse à six mois de prison. 

^ * " 

— La veuve Pringard exerce à Fontainebleau une dou-

ble industrie : elle vend toutes sortes d'objets à l 'usage de 

!a troupe et débile au public des liqueurs et des vins de 

toute espèce. Pour tenir son comptoir et acbalander sa 

boutique, elle fait choix de la plus gracieuse jeune fille 

qu'elle peut trouver, ce qui, dans un» ville de garnison, 

contribue au succès de tout commerce de détail . Au temps 

où se passent les faits qui ont occupé le premier Conseil 

de guerre de P^ris, la fille Sophie, âgée do vingt ans, 

trônait chez la veuve Pringard. Or, trois chasseurs du 8 e 

léger, également prétentieux, se flattaient d'être en faveur 

auprès de la jeune marchande, et comme chacun soute-

nait ses droits avec une énergie égale, ils prirent le parti 

.de faire juger leur différend par celle qui en était l 'objet. 

Cette résolution étant bien arrêtée, les trois compétiteurs 

fixèrent au dimanche 20 novembre la singulière épreuve 

qu'ils voulaient faire, des sentiments de Sophie. Au jour 

dit, ils se rendirent tous trois, bien ficelés, brossés et as-

, tiques, au domicile de la veuve Pringard. 

Eu défilant devant le comptoir, Antoine Vandenbergbe, 

Charles Eslienna et Jacques Lacour lancèrent leurs plus 

gracieux sourires, qui furent accueillis avec une faveur 

si bien partagée que chacun prit espoir de ces premières 
œillades. 

Ainsi qu'il était convenu, ils montèrent dans une pièce 

située à l'entresol , où aucun étranger ne pouvait venir 

troubler leurs épreuves. Sophie fut appelée, et Sophie, 

légère comme une sylphide, leur servit les premières bou-

teilles d'un vin cacheté que Jacques Lacour s'empressa de 

commander en déposant avec tiené sur la lable une bourse 

assez bien garnie. Mais la belle disparut, et alla repren-

dre lestement sa place au comptoir, laissant les chasseurs 

en tête à tête expédier leur vin. On commaud i plusieurs 

fois du vin, de l'eau-de-vie, du café, et Chaque fois, au 

grand désappointement des chasseurs amoureux, la veuve 

Pringard vint elle-même servir ses clients. Contrariés des 

apparitions de la vieille, les trois prétendan s éclatèrent 

en murmures, et les té)tes s'éelia ifl'èrent. Sur de nou-

veaux appels, Sophie dut se rendre aualprcssantes récla-

mations de l 'entresol. Elle vint apporter des cigares, of-

frit du feu à Lacour, alluma ^Ile-même la cigarette d'Es-

tienpe, donna une poignée de main à Vàndenberghe et 

s'éclipsa aussi promptement que la première fois. Chacun 

d'un air triomphant semble narguer ses camarades, et cha-

cun de dire : « C 'e3t moi. qu'elle préfère ! » Cette épreuve 

n'étant point décisive, il fallut recommencer en deman-

dant un bol de punch. La mère Pringard reparaît sur l'ho-

rizon ; les trois chasseurs lui demandent Sophie. Elle leur 

apprend qu'elle est sortie pour quelques instants. Mais 

dans leur impatience, Vàndenberghe, Eslienne et Lacour 

descendent alternativement de leur eufreso^ remontent et 

reviennent sans cesse; c'est un mouvement perpétuel, un 

tapage intolérable. Ils veulent Sophie. 

La veuve Pringard, qui ne peut les satisfaire, présente 

ia carte à payer. Ce fut bien une autre aitaire : il n'y eut 

pas moyen de s'entendre sur le règlement du compte en 

l'absence de la fille de eoirjptoir. \}a sergent-major entre 

dans lu maison, la veuve Pringard lui a lresso ses plaintes, 

les chasseurs réclament S >plro; ils veulent Sophie, il leur 

faut Sophie, La gracieuse tille ne revient pas, mais la 

garde arrive pour rétablir le bon ordre. Antoine Vànden-

berghe parvient à s'esquiver, tandis que Lacour et Es-

lienne sç»nt arrêtés et conduits à la salle a*e police. 

Peu d'instants après celle scène de désordre, voici 

Vàndenberghe qui, dans la chambre dâ Ucompagmé, met 

à l'encan brosses à habit, brosses à cirer, guêtres, cols 

milifuii es, lacets et sous-p.eds de guêtres, tout un fonds 

de magasin, et tous ces objets sont de la nature de ceux 

que YOud la veuve Pringard, i^ucuu enchérisseur ne se 

présentant, Vàndenberghe adjuge les marchandises pour 

rien : à celui-ci il passe des lacets autour du cou, à celui-

là il fourre des guêtres dans les poches, elil continue sa 

distribution eu jetant des cols et des brusses sur les lits 

des camarades ; il eu met même dans les sacs d'Estienne 

et de Lacour. Pour expliquer cette générosité, Vànden-

berghe répond à ceux qui l'interrogent que c'est Lacour 

qui en fait tous les frais. 
L'adjudant de semaine, informé de ces faits, ordonna 

l'atrestation de Vàndenberghe, et bientôt on apprit qu'un 

grand panier d'osier, plein de marchandises, laissé dans 

la chambre où les trois chasseurs étaient restés pendant 

l'après-midi, avait été ouvert et pillé. Heureusement pres-

que tous les objets furent retrouvés et restitués à la veuve 

l'ringard; mais Lacour, Eslienne et Vàndenberghe furent 

envoyés à la maison de justice militaire, sous l'accusation 

de vol commis de complicité. 

Amenés devant le 1" Conseil de guerre présidé par M. le 

.colonel Blanchard, du 22« régiment de^ ligne, les trois 

%ia88eurs, compétiteurs de Sophie, ont d'autres intérêts à 

défendre, et, réciproquement, ils rejettent l'un sur l'autre 

le larcin qui leur est reproché. Vàndenberghe accuse La-

cour de lui avoir remis ces objets [ otir en faire l'usage 

qu'il voudrait; il croyait qu'il les avait achetés avec le ma-

homet (bourse algérienne) déposé sur la table. 

Lacour accuse Eslienne et surtout Vàndenberghe; 

Eslienne répond par des protestations d'innocence sur le 

fait du vol. Il considère Vàndenberghe comme ayant agi 

de son chef ou de complicité avec Lacour. Chacun per-

siste dans ses accusations contre les deux autres, mais 

le débat uèse plus lourdement sur Vàndenberghe. 

Les dépositions des témoins les accusent tous les 

trois. 

L'héroïne, cause première et innocente de ce procès, 

ne peut comparaître à l'audience. Le commissaire impé-

rial ôsl informé qu'elle est détenue dans la prison de Fon-

tainebleau, mais on ne dit pas pourquoi. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. Voî-

rin, commissaire impérial, déclare à l'unanimité des 

voix Antoine Vàndenberghe coupable de vol au préjudice 

de la veuve Pringard, et le condamne à la peine de six 

mois d'emprisonnement. 

Eslienne et Lacour, déclarés non-coupables à la mino-

rité de faveur de trois voix contre quatre, sont ac-

quittés et renvoyés à leur corps pour y continuer leur 

service. 

dans son wagon, le train avait déjà commencé a se mou-

voir, et, par malheur, le pied étant venu à lui glisser dans 

sa précipitation, fl est tombé sur la voie et la roue d'un 

wagon lui a broyé le bras. Relevé immédiatement par les 

employés du chemin de fer, ce voyageur a pu «•/.•pendant 

poursuivre sa route jusqu'au Havre; à son arrivi'e, la po-

lice l'a fait conduire à l'hôpital. 

ETRANGER. 

K*ATS-SAIII) F.S (Gènes), 19 janvier. — Nos lois sévère* 

sur le duel ont reçu une nouvelle application. Le Tribunal 

criminel de première instance séant eu notre' Cille a con-

damné dernièrement M. Antonio forain, aide de camp 

dans ta- gardé nationale de Gênés, pour avoir tué eu duel 

M. Baldnssar Bonlig io, aide-de -eamp comme lui dans le 

même corps, à la peine de vingt années de reuîgation 

dans un lieu déterminé. 

M. Morani s'est sur-le-champ pourvu en appei «levant la 

Cour royale de Gênes, laquelle, dans son audience d'hier, 

après avoir entendu MM. Avigni et Maurizio, défenseurs 

de l'appelabr, et M. Ansrldo, substitut «le M. le procureur 

fiscal général, a rti^me)W]$ 'peine de la relégaiion pro-

noncée par les premiers juges contre M. Morani, en en 

réduisant toutefois la «Jurée à dix ans; niais, en revanche, 

la Cour a déclaré M. Morani .incapable de jamais remplir 

des fonctions publiques, et l'a eu outre condamné à une 

amende de 1,500 livres piémpntaises (1,500 fr.), ainsi 

qu'à tous les dépêps de première instance et d'appel. 

— Uu terrible incendie a éclaté hier à onze heures et 

demie '.u soir dans les ateliers du sieur Cramer, fabri-

cant de iiianos, rue des Marais-du-Temple, 59, passage 

Saint-Gu.iiaume. Le feu, dès le premier moment, s'étanl 

communiqué à la fabrique de billards de Mms veuve Gui-

lelouvette, ces deux établissements, où se trouvaient des 

amas de matières combustibles, ont été tout-à-coup com-

me enveloppés d'un réseau de flammes qui, en s'élevant 

à une grande hauteur, éclairaient tout le quartier et ré-

pandaient au loin une sinislre lueur. 

Aussi les secours' arrivèrent-ils rapidement et de toutes 

parts. De nombreux détachements du 38' régiment d'in-

fanterie de ligne, caserné rue du Faubourg-du-Temple, et 

du 22
e

, qui occupe le quartier de la Nouvelle-France, fu-

rent les premiers rendus sur les lieux et organisèrent 

aussitôt les chaînes. L'arrivée des pompiers, accourant à 

la fois des postés des théâtres, de la caserne Culture-

Sainte- Catherine, des bâtiments des Arts-et-Métiers, de 

la rue Saint-Martin, des abattoirs et même,de la rue de la 

Paix, permit bientôt d'attaquer vigoureusement l'incendie 

et de le restreindre à son foyer. 

M.Piétri, préfet de police, M. Collet-Meygret, directeur 

de la sûreté générale, et le chef de la police municipale, 

apprenant, à la sortie de l'Opéra-Italien, que ce sinistre 

venait d'éclater, se sont transportés en hâte sur les lieux 

et n'ont pas peu concouru à encourager, par leur présence 

et leurs bonnes paroles, les travailleurs. Tous, du reste, 

semblaient rivaliser de dévouement et d'ardeur, et ce n'é-

tait pas sans un sentiment d'admiration que l'on remar-

quait constamment, payant de sa personne aux endroits 

les plus périlleux, un ecclésiastique, M. Salmon, ancien 

curé d'Oran. 

La perte est considérable, mais on n'en saurait encore 

préciser le montant. Nous n'avons pas appris qu'aucun 

accident ait eu lieu. L'ordre était parfaitement maintenu 

sur tous les points. 

On ignore jusqu'à présent à quelle cause il faut attribuer 

ce sinistre, d'aut&nt plus regrettable qu'il va laisser sans 

travail les nombreux ouvriers de deux fabriques qui 

avaient à exécuter en ce moment d'importantes com-
mandes. 

— Aujourd'hui, vers deux heures après midi, un jeune 

homme a tenté de se donner la mort en se plongeant un 

poignard dans la poitrine. Secouru assez à temps pour ne 

pouvoir accomplir entièrement son funeste projet, le 

blessé a été transporté à l'Hôtel-Dieu. 

On attribue cette tentative de suicide au désespoir que 

ce jeune homme aurait éprouvé d'être trahi par une jeune 

personne qu'il avait conçu l'espoir d'épouser. 

Une assemblée générale des actionnaires de la compa-

gnie du chemin de Mulhouse à Thann ayant lieu le lundi 

30 janvier, à trois heures du soir, au palais Bonne-Nou-

velle, MM., les actionnaires peuvent déposer leurs actions 

chez M. Léopold Javal, banquier de la compagnie, rue 

Cbaucbat, 10, où il leur sera délivré des cartes pour l'as-
semblée. 
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CEFAMEMENTS. 

SEIXE-IM'ËRIEUUE (le Havre). — Le Journal du Havre 
publie les faiis suivants : 

« Un bien douloureux événement vient d'attrister notre 
1
 ville. Avant-hier dimanche, un des plus jeunes élèves 

demi-pensionnaires de notre collège, fils de M. Laignel, 

suppléant du juge de paix, a été enlevé à sa famille par 

une mort presque subite. Ce jeune enfant, arrivé au collè-

ge à huit heures du matin, assiste à la messe, joue quel-

ques instants dans la cour, puis monte dans une, des salles 

du premier étage avec ses camarades qui, comme lui, at-

tendaient le moment de leur sortie. 

« Vers neuf heures et demie, le jeuno Laignel deman-

de et obtient la permission de sortir. Un domestique, 

chargé d'entretenir le feudans la même salle, descend une 

minute après l'enfant et !e trouve étendu sans connaissance 

sur une «les dernières marches de l'escalier. Le corps était 

affaissé sur lui-même, la tête penchée sur le bras gauche, 

qui reposait sur une marche supérieure, le képi à peu de 
distance de la tête. 

<« Relevé aussitôt par le domestique et transporté dans 

les appartements du principal, l'enfant a été entouré de 

soins ; un médecin, M. le docteur Lecadre, qui passait par 

hasard près du collège, fut introduit immédiatement au-

près du jeune Lajgnel ; son père ne tarda, pas à arriver et 

jugea opportun de transporter sorn fils chea lui. Mais, 

quoi qq'on ait pq faire, les symptômes d'une congestion 

cérébrale se sont manifestés, et l'enfant a expiré vers six 

heures du soir, sans avoir un instant recouvré connais-
sance. 

>> On en est doiic aux conjectures sur les causes de ce 

funeste accident. Y a-l-il eu chute préalable, et la conges-

tion cérébrale n' aurait-elle été que consécutive? ou bien 

Celle-ci a-t-elle été spontanée et soudaine? ou bien enfin 

l 'enfant, en se frottant le long de la rampe, aura-t-il dé-

terminé quelque rupture intérieure de vaisseau? C'est oe 

qu'il est assez difficile de déterminer, dans l'état où a été 

trouvé le corps, exempt de fracture, de contusion, de 

toute marque extérieure qui pourrait faire supposer la vio-
lence d'un choc. » 

— Un regrettable accident est arrivé hier malin sur 

le chemin de fer de Paris au Havre, à la station de Beuze-

ville. Un émigrant allemand, venant au Havre par le con 

voi de nuit, avait mis pied à terre pour un instant, Mais 

comme il s'était un peu attardé, lorsqu'il voulut remonter 
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La maison de toiles de la rue du Faubourg-Montmar-

tre, 13, qui est le dépôt direct de Lille et de Lisieux, et qui 

est dirigée par M, DELILLK , vient de mettre en vente une 

partiede toile très fine 2[3 de largeur pour chemises à 
1 fr. 45 c. 

Cet article n'a jamais été vendu moins de-2 fr. 

Elle a également une "quantité considérable de mou-

choirs de batiste pur fil avec ourlets à jour au prix d'au-

tant plus inconcevable de 1 fr. 4p c',, que l'ourlet Seul' 
coûterait 1 fr. 

la, par — Ce soir, au théâtre impérial Italien, la Sonnambula 
M"0 Frezzolini, Mario, Graziani. 

— A l'Odéon, ce soir, Mauprat, dont les représentations 
sont toujours très suivies. " 

1
„-.

Ï1
"

5A

1

TBE
:

LVRI
0

UE
 (ancien Opéra-National). ~- Auiour-

d hui jeudi, Elisabeth, de Donizetti. Chaque représentation 
est un triomphe pour l'illustre poinpositeur et pour les artis-
tes qui interprètent cette belle partition. M">« Colson et Junca 
sont rappelés tous les soirs, 

VAUDEVILLE, — Les recettes de ce théâtre sont au maxi-
ongtemps attendre les ouvrages mum. Louise de Nanteuil fera 

importants qui sont en répétition 

— Les recettes de Diane de Lys n'ayant pas cessé, pendant 
soixante-dix représentations, de se maintenir au maximum 
l'administration du Gymnase s'est mise en mesure de ne pas 

interrompre le cours de ce remarquable succès. Le 31 janvier 
M. Brossant remplira pour la dernière fois le rôle de Paul 

Aubry. Dès le lendemain auront lieu, dans le même rôle les 
débuts de M. Berton. Il y aura matière à une intéressante 
comparaison, 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Jeudi 26, irrévocablement la 
dernière représentation des Sept Merveilles du Monde. Ven-
dredi 27, relâche pour la répétition générale de la Jeunesse 
des Mousquetaires, dont la 1™ représentation aura lieu sa-
medi 28, 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE .— Toujours même aftluence 
aux représentations de la charmante féerie de MM. Cogniard : 
La Poudre de Perlinpinpin. Aujourd'hui jeudi, 34

e
 représen-

tation. 

— Le plaisir le plus attrayant du monde parisien est sans 
contredit le bal de l'Opéra. La salle entièrement neuve est res-
plendissante de lumières tt uo dorure./. La soie, le velours y 

sont habilement prodigués. Les élégants et les élégantes du jour 
se donnent rendez-vous au foyer où l'intrigue a retrouvé tous 
les charmes du temps passé. Samedi prochain, cinquième bal. 
Musard fera exécuter de nouveaux quadrilles. 

Sous presse t 
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SPECTACLES DU 26 JANVIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Pierre de touche, Valérie. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — La Sonnambula. 

OPÉRA-COMIQUE. — Jeannette, M. lienoit, le Déserteur. 
ODÉON. — Mauprat, Souvent femme varie. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Elisabeth, Georgette. 

VAUDEVILLE. — Louise de Nanteuil, Bonne fortune. 

VARIÉTÉS. — Le Pont cassé, Trois gamins, En bonne fortune. 

GïiiNiSE. — Diane de Lys. 

PALAIS-HOÏAL. — L'Esprit, Cerveau fêlé, le Télégraphe. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du inonde. 

AMBIGU. — Le Juif du Venise, l'Ambigu en habit neuf. 

GAITÉ. — Les Cosaques. Blanchisseuse. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL nt; CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Poiréea équestres tous les jours. 

COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 

KOLIKS. — La Comète, un Fils, Ingénus. 

OÎLASSÏMENS, — Le Pays des Patraques. 

BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf en 17:!.}. 

LUXEMBOURG. —■ La Vie au quartier latin. 

THÉÂTRE DE BORERT-HOUDIN (Palais-Royal). _ tr.,. i 

huit heures. '
 l0,lsl

<* ioi„. 

S ALLE VALEJITISO. — S>irces dansantes et musicale-

mardis, jeudi*, samedis et dimanches. ' •'■£u 

DIOUAMA DK L'ETOILE (grande avenue des Ghamps-Elv^ 

— Tons les jours de 10 h. à t> h., le Grnêulaud et n 
de minuit à Rome. „ "

fi
 M,^ 

ADMINISTRATION GÏNÉKHLÏ DE L
v

; 

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

Adjudication le vendredi 3 février 1834, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'adminis-

tration, rue Neuve- Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De l'entreprise de blanchissage du linge employé 

au service de l'hôpital Necker, pendant les années 
1854, 1855 et 1856. 

Cautionnement à fournir : 800 fr. 

Les demandes d'admission à eoncourir à cette 

adjudication devront être déposées au secrétariat 

de l'administration, me Neuve-Notre-Dame, 2, le 

samedi 28 janvier 1854, avant quatre heures du 
soir. 

Il sera donné communication du cahier des char-

ges au même secrétariat, tous les jours (les di-

manches et tètes exceptés), depuis dix heures jus-

qu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (1990) 

Paris, a Marseille, à Bordeaux, à Genève et à Cliam-

béry seront parachevés et en cours d'exercice. 

La propriété peut être utilisée pour une maison 

de santé, ou mieux encore une maison de plaisance 

à l'instar de celles que vont rechercher les touris-

tes en Suisse, en Italie et sur les tords du Rhin. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

Signé : GROZ. 

P. S. S'adresser pour les renseignements, à M' 
GROZ, avoué, à M. Fournier de Virginie, sur les 

lieux., at pour voir le cahier des charges, au greffe 

du Tribunal civil de Lyon. (2019) * 

avant, soit après chaque adjudication partielle. 

Sur les mises à prix réunies de 12,525 fr. 

S'adresser : 

A Pontoise : 1° A M e HAMSON, avoué poursui-
vant ; 

2" A M* Loinlier, avoué colicitanl ; 

A Dammartin : AX' ALEXIS, notaire audit 

lieu. (1880) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

A LYON. 
Etude de M" tUROZ, avoué à Lyon, rua Bât-

d' Argent, 16. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Lyon, du 25 fé-

vrier 1854, 

De la riche et splendide PROPRIÉTÉ dite 

la Villa-Sanita de Beauregard, située à Lyon, place 

de Bel le vue, 1, quartier des Chartreux et du Jar-

din- des-Plantes, 1" arrondissement de Lyon, tou-

chant au chemin de fer de Lyon à la Croix 

Rousse. 

NOTA . Dans son état actnel, la propriété peut ai 

sèment fournir un revenu net de 40,000 fr., sus-

ceptible de grandes améliorations, quand les che-

mins de fer décrétés pour être exécutés de Lyon à 

il l rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 

iHrlIljUil 135, au coin de l'Esplanade des Inva-

lides, à vendre (sur une seule enchère), en la cham-

bre des notaires de Paris, le 14 février 1831. — 

Revenu net, 9,500 fr. — Mise à prix, 140,000 fr. 

S'adresser à M KAUUIEtt, notaire, rueCau-

martin, 29. (1957) 

CINQ LOTS DE CRÉANCES 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de M" Il AI.PIIKV notaire à Paris, le 

jeudi 2 février 1854, à une heure, de cinq lois de 

CREANCES dépendant do diverses faillites et 

s'élevant ensemble à environ 59,097 fr. 67 c. — 

Mise à prix outre les charges : i" lot, 20 fr. ; 2' 

lot, 25 fr.; 3' lot, 300 fr. ; -4' lot, 50 fr. ; 5' lot, 200 

fr. — S'adresser : 1° à M. Riverin, négociant à Pa-

ris, rue du Puits, 5, en ce qui concerne le l'
r
 lot; 

et pour tous les lots : 2° à M. Pascal, syndic des-

dites faillites, place de la Bourse, 4; 3° et audit 
Il VI.I»IIE\. (2015) 

PIÈCES DE TERRE ET PRÉ 
Etude de SI' Alphonse M.-IMNOX, avoué 

Pontoise. 

Vente, par suite de licitation entre majeurs el 

interdit, le dimanche 12 février 1854, heure de 
midi, x 

En l'étude et par le ministère de M' ALEXIS, 
notaire à Dammartin, arrondissement de Meaux 
(Seine-et-Marne), 

De H hectares 16 ares 81 centiares de TERRE 
et PRÉ, en 19 pièces, sises aux terroirs de 

Moussy-le-Neuf, Marche-Moret, Mitry-Maury, ar-

rondissement de Meaux (Seine-et-Marne), et Ver 

et Ermenonville, arrondissement de Senlis (Oise). 

La vente aura lieu en dix-neuf lots et pièce par 

pièce, avec faculté de réunir, partiellement ou en 

totalité, les pièces d'un même territoire, soit 

Suint-Augustin, 12 (près la Bourse] (H 869) 

A VENDRE 
pour se retirer, beau fonds de dé-

hit de vins, quartier Popincourt, 

entre plusieurs fabriques ; bail six ans, loyer 600 

fr. ; affaires 15a 18,000 fr. ; bénéfices 25 0(0. Beau 

débit, vastes salles et cabinets, un jardin et un 
berceau. 

S'adresser franco à MM. Estibal et fils, fermiers 

d'annonces, 6, place di la Bourse, à Paris. 

(11571) 

Compagnie «lu chemin de fer 

DE PARIS A STRASBOURG. 
AVIS. 

Le décret qui homologue les statuts modifiés par 

sniie de la convention du 17 août, ayant été publié 

le 24 janvier, le conseil d'administration a l'hon-

neur de prévenir MM. les souscripteurs des actions 

nouvelles, qu'à partir du 25 courant, les titres no-

minatifs seront remis en échange des récépissés 

provisoires, à la caisse de la société, rue et place 

de Strasbourg, de dix heures a trois heures. 

(11564) 

Revue Encyclop. de quin-
LE ùrLltlUlïiLIlizaiiie. Soin" du 20janv" 

1854 : Publicislesde la Renaissance, p. FRANCK , de 

ITNST .; Economie pol., p. L. RAVBAUD , de ITNST.; 

Voyage d'un cacique en France, p. VIENNET , de L'A-

CADÉMIE FRANC .; le Secret de l'Orient, p. X. SAINTINE. 

Animaux à formes humaines ; du Luxe des fem-

mes, etc. Chronique scientif., politique et littér". 

Mouv. financier. — 100 pages par numéro. Rue St-

Gforges, 44, à Paris. — 4S fr. par an. (11544). 

LA SAUVEGARDE, rSÎÏ-t 
semblée générale le lundi 0 février, a deux heures 

trois quarts, place de la Bourse, 8. (11570) 

CÔÏPTÔ^^ 
I lill iiiH'^iV avec

 hillard; loyer, 1 ,200 lr.; 
LIyLU111îjl £j, bail, seize ans; produit net, 

6,000 fr. Prix, :;0,000 fr. 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. 
donnant 8,000 lr. de bénéfices nets et ayant eoi'Ué 

il y a deux moi* 22,500 fr. Prix, I 5 ,000 l'r 

(Départ forcé.) 

s
'at COMPTOIR CENTRAL, S 

lïjirt On demande un jeune homme actif, in-

Al lu» lelligeni el d'excellente tenue pour s'oc-

cuper des «énonces d'un BON JOURNAL, ap-

pointements fixes et remises. — S'adresser à MM 

CH. LAGRANGR ET C% directeurs de l'Office général 

d'annonces, 4, place de la Bourse, maison de la 

poste. ! 

L'ADMINISTRATION 
SONS DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 

la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 

heures à midi, place de la Bourse, 6. 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, itOlUfiOGNE 

A OO e. le litre, 45 c. la b' 1 

A «5 — 48 — 

A ÎO — r»o — 
A 80 — «O — 

VIWS supérieurs de *5 

•tor. fr. à l,*eoo 
rendus sans frais à domicile 

■ :<o fr 

140 

ir.o 
145 

à O fr. la 

• la pièce, 

ET 

Atiri,^ 

la
 P's». 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONS H,-,, 

««. rue Richer. (It ^mi 

ANNUAIRE 
DE LA 

Lll-DliillE. 
PRIX ( Paris, 7 

| Départeinenta, 8 
Chca fEdttenr, 

Rue Grang '-Btaelière, 13, à Pari"! 

fr. 

fr. 

VIN DE LAMA 
Les immenses résultats déjà obtenus par M. Aymès dans sa réforme des prix 

série, l'ont encouragé à corn prendre dans ses réductions sou fameux vin 

des Anglais, qui font le pèlerinage des lieux pour se le procurer, et de 

lieu de l fr. Bonifié par vîngt-septfins de bouteille, ce vin est devenu 

son bouquet, mais très hygiénique et fortifiant. 

Thés de Chine mélangés à la Houqua, 8 fr. le -1/2 kil. au lieu do 14 

le 1/2 baril. Au Bazar Provençal, fondé par M. Aymès, de Marseille 

Royal, et boulevard de la Madeleine, dans la courde la maison n" 15. 

égerçs de 
de Lama'gue, lanl rocher, 

le coter 2 /V. la hou'eiVe nf 

non-seulement supérieur |m
f 

fr. Mie aromatique, I f
f

. 35 

rue du Bac, près le nom 

(11587) 

Ea publication légale «le» Actes «le Société est obligatoire dons la «AiBEÏÏE I>i:S TRIBUNAUX, EE DROIT et le JOl'irVAE GÉXÉRAE M'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 

Le 27 janvier. 

Consistant en meubles de salon, 

g&rnitùrède cheminée, ele. (2018) 

SOCIETES. 

ERRATUM, 

Insertion de la société A COHEN 

père et C», feuille du mercredi 25 

janvier, sixième colonne, trenle-

iroisième ligne, 

Au lieu de : « au suplus du capi-

tal social ». lisez :« du surplus du 

capital social. (8384) 

Etude de M'« II. CARDOZO, agréé à 

Paris, rue Vivienne, 34. 

Du régistredes délibérations des 

Assemblées générales des action-

naires de la société du Filage de la 

soie grège, constitués suivant acte 

reçu par M« Noël et son collègue, 

notaires à Paris, du dix-neuf mai 

mil huit cent cinquante-trois, en-

registré, sous la raison sociale A. 

MAILLARD et C», et dont le siège 

cal a Paris, rue de Berlin, 6, 

Il appert : -

Ledit janvier mil Huit cent cin-

quante-quatre, MM. les actionnaires 

:1e ladite société, réunis en assem-

blée générale sous la présidence de 

M. Alcan, l'un d'eux, ont, sur la 

proposition du gérant, M. Maillard 

décidé h l'unanimité que le nom-

bre des membres du conseil de sur-

veillance, qui, d'après l'article 22des 

statuts, avait été fixé à cinq, ne se-

rait plus dorénavant que de trois. 

Pour extrait conforme : 

Signé : li. CARDOZO. (8379J 

Elude de M- SCHAYE, agréé, sise à 

Paris, faubourg Montmartre, 10. 
D'un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine, en date à 

Paris du dix janvier mil huit cent 

einquanle-quatre, enregistré, 

Il appert: 

Que la société de fait ayant existé 
entre : 

1° M. Joseph LACOUR ; 

2° M. Eugène LACOUR, négociants, 

demeurant à Paris, rue de Reuil-

ly, 22 ; 

. 3- M. Louis LACOUR, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Saint-Antoine, 198 ancien; 

4» M. Baptiste LACOUR, négo-

iant, demeurant à Paris, passage 

Sainl-Uernard ; 

Sous la raison sociale LACOUR 
frères, 

A été annulée, faute d'avoir élé 

revêtue des formalités voulues pa>r 

la loi. 

Pour extrait : 

Signé: S CIIAVÉ. 

CARD, pour le commerce de bro-

deries et confections pour dames. 

Chacun des associés a la signature 

sociale. La société est formée pour 

une durée de six années, qui com-

menceront le premier février pro-

chain. Le siège de la société esl à 

Paris, rue de la Vrillière, 10. 

Pour extrait: 

Ch. dOEur et M. P ICARD. 

18385) 

Suivant procès-verbal en date du 

cinq janvier mil huit cent cinquan-

le-qu'alre, enregistré, 

Une délibération a été prise à Pu 

nanimilé par l'assemblée générale 

îles actionnaires delà société con-

nue sous le nom de Compagnie an 

glo-françalse pour la production 

• lu llax-coton, el ladite société a élé 

modifiée notamment de la manière 

suivante : 

Dana la dénomination de ladite 

société on a supprimé les mots 

« anglo-française », de sorle que 

ladite société ne se trouve plus au 

jourd'hui dénommée que : Compa-

gnie générale pour la production 

du llax. 

L'objet de ladite société est : 

I» L'exploitation du privilège ex 

i 1 ti rf i t' de rouir, aftinir et blanchir, 

soft eà fils, soit en tissus, par des 

procédé? chimiques particuliers les 

lins, les chanvres, c'est-à-dire non 

euùsmeut toutes les plantes qui 

rentrent scientifiquement dans les 

genres Lininrum itCanabis, mais 

encore dans toutes celles vulgaire-

ment connues dans le commerce 

sous le nom de lin ou de chanvre, 

telles que le lin de Chine, appelé en 

tnglelcrre China-grau, à ('excep-

tion Sî la plante vulgairement 

nommée chanvre de Manille; 

2» La transformation par les nié 

mes procédés des matières textile 

ci- dessus spécifiées,de leurs étoupes 

et des déchets de lilalure, en subs-

lances physiquement semblable 

au colon, à la laine et à la soie; 

y te blanchiment et la teinlur 

desdiles matières ; 

WL'exploilalion du privilège ex 

clusil'de liler ces nialières, de le 

lisser el de les mélanger avec ton 

teindre maliére. textile; 

5» Le traitement et le blanchiment 

de la soie et spécialement des co 

.■mis. des frisons el de la soie sau 

vage; 

6" Enfui toutes les opérations in 

(luslrielles et commerciales qui 

pourront se rattacher auxdils bre-

vels. 

Lu fonds social a élé porlé à Iroi 

midions, représenté par soixanl 

nulle Sciions de cinquante lianes 

avec autorisation conférée aux gé 

ranis de lé porter, du consente 

incnl du comité de surveillance, 

l'iuq millions de francs;. 

peur extrait : 

Si^né :j^OC(JUARD 

Suivant acte passé devant M» 

l'hion de la Chaume, soussigné, el 

son collègue, notaires à Paris, le 

dix-huit janvier mil huit cenl cin-

quante, enregistré, 

H a élé formé entre : 

M. Pierre-Alphonse ALLAIN, cli't-

misle-ingéuieur, demeurant à Alais 

(Gard), 

Et un commanditaire nommé au-
dit acte, 

Une société en commandite donl 

il. Allain est seul gérant responsa-
ble. 

L'objet de la société est l'exploi-

tation des mines ci-après indiquées, 

dont la découverte appartient en 

partie à M. Allain ; la cession et la 

mise en société du droit d'exploiter 

ces mines, et tous autre avantages 

pouvant résulter des concessions a 
oblen r. 

Ces mines consistent en : 

i" Une mine de cuivre dite de 

Soudorgues, canton de la Salle, ar-

rondissement du Vigan (Gard); 2" 

une autre mine de cuivre dite de 

Saint-Jean-du-Gard , commune el 

canton de ce nom, arrondissement 

d'Alais; »°unc mine de plomb dite 

de Saint-Hyppolite, arrondissement 

du Vigan ; 4° et une mine de plomb 

argentifère, dile de Saint-Uomans-

dc-Cadicres, près Saint-Hyppolile, 

même arrondissement du vigan : 

El un gisement cuivreux, plombi-

fère ou cuivro - plombifère, situé 

dans le département de l'Hérault, 

qui sira designé ultérieurement; 

Desquels mines et gisement la dé-

couverte a été apportée à la société 

par M. Allain pour moitié. 

La société a commencé du jour de 

l'acte et Unira soit par la cessation 

de l'exploitation, soit par la cession 

ou l'apport en une société par ac-

tions du droit d'exploiter ces mi-

nes, ou par toute autre cause qui 

ferail cesser l 'indivision. 

En cas de cession d'une ou plu-

sieurs des exploilalions, la société 

continuerait à l 'égard des autres 

pour liuir par la cession ou la lin 

de la dernière de ces exploita-

tions. 

Le siège est à Paris, rue Noire-

Danie-de-Nazareth, 49. 

Le commanditaire a apporté dans 

ta société treute-qualre mille cinq 

cents trancs en espèces, qui ont été 

employés antérieurement à l'acte à 

faire les recherches et travaux qui 

uni amené les découvertes de M. Al 

lain. 

La raison et la signature sociales 

sont Alphonse ALLAIN. 

Elle appartient à M. Allain seul 

qui a les pouvoirs les plus étendus 

même ceux de vendre, céder et ap 

porter en sociétés toutes conces-

sions et exploitations, eu un mot 

d'agir comme propriétaire. 

Pour extrait : 

Signé : THION. (8381) 

D'un acte sous seings privés fait 

triple à Paris, le seize janvier mil 

huit cenl cinquante-quatre , dû-

ment enregistré, 

11 appert : 

Que M. Auguslc-Adolphe LOUIS, 

bijoulier, demeurant à Paris, rue 

Aumaire, 12, d'une part ; le sieur 

Jean-Joseph GUTT1N, aussi bijou-

tier, demeurant à Paris, rue Du-

purs (Vendôme), 1, d'autre part ; et 

le sieur Joseph-Auguste MARTINAT, 

aussi bijoulier, demeurant à Paris, 

mêmes rue et numéro, aussi d'au-
tre pari ; 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, ayant pour objel 

la fabrication à faç >n de la garni-

ture de cannes, fouels, parapluies, 

cravaches et tout ce qui s'y ratla-

che ; 

Que la raison sociale sera : LOUIS, 

GUTTIN et MARTINAT ; 

Que la signature sociale sera 

commune aux trois associés, qui 

ne pourront s'en servir individuel-

lement pour aucune espèce de tran-

saction en dehors de la société, 

mais seulement pour rècevoir et 

acquitter tous les effets ou obliga-

tions qui se rattacheraient à l'inté-

rêt commun ; 

Que le siège social sera élabli 

Paris, rue Aumaire, 12; 

Que la durée de la société sera de 

trois années consécutives à partir 

dudit jour seize janvier mil huit 

cent cinquante-quatre, pour finir 

Is seize janvier mil hait cent cin-

quante-sept. 

Pour extrait. 

MARTINAT- (8382) 

Ont, suivant acte sous seing privé 

en dale du seize janvier mil huit 

cent cinquante-quatre, formé une 

sociélé en nom collectif, sous la 

raison sociale : GU1CIIARI) et GAL-

LOIS, pour la fabrication des ganls 

de caslor. La durée de celle sociélé, 

dont le .siège est à Paris, rue Saint-

Denis, 90, a été tixée à cinq années 

consécutives qui ont commencé le 

premier janvier mil huit cent cin-

quante-quatre et Uniront le trente 

et un décembre mil huit cent cin-

quante-lïuit. Chacun des associés a 
la signature sociale. 

Pour extrait. 

F ILLEUL. (8377) 

Suivant acte sous seiug privé, fuii 

double à Paris le vingt-trois jan-

vier mil huit cent cinquante-qua 

Ire, eartgUtré, 
M. Philippe-Charles BOEUF, em 

ployé, demeurant a Paris, rue du 

Mail, n" i", et madame Marie DES 

BONNES, épouse de M. Cbarles-Au 

guste-TItéodore PICARD, de lui au-

torisée, demeurant ensemble à Pa-

ris, boulevard Saint-Denis, 19, ont 

forme une société en non) collectif 

sous la raison Ch. BOEUF et % pi-

Suivant acle sous seings privés, 

en date à Paris du seize janvier mil 

huil cent cinquante-quatre, à Ham-

bourg du dix-huit janvier même 

année, enregistré à Paris le vingt-

trois janvier mil huit cent cinquan-

te-quatre, folio 70, aux droits de 

cinq lianes cinquante centimes, 

par le receveur des actes sous 

seings privés, 

Une sociélé en nom collectif a élé 

formée entre M. Jacob liING, négo-

ciant, demeurant à Hambourg, el 

M. Joseph RENNER, négociant, de-

meurant à Paris, 15, rue Martel. 

Le siège de la sociélé est fixé à 

P.iris, 12, rue Martel. 

La raison et la signature sociales 

sont BING et RENNER ; la signal u-

re sociale appartient à chacun des 

associés. 

La société a pour objet la fabri-

cation de la porcelaine, la vente el 

l'achat des porcelaines, la consi-

gnation, la commission el l'expor-
tation. 

La durée de la sociélé esl lixée à 

dix années, qui ont commencé i 

courir le premier janvier mil huit 

cent cinquanle-qualre pour pren-

dre lin le premier janvier mil huit 

cent soixante-quatre. 

BlNG et llONER. (8378) 

D'un acle fait en onze originaux 

sous signatures privées, à Paris, le 

vingt et un janvier mil huil cent 

cinquinle-quatre, enregistré à Pa-

ris le vingt-quatre, aux droits de 

onze francs, entre MM. 1° Edouard 

DAV1LL1ER, demeurant à Gisors 

2"Alexandre Joseph-Toussaint SAN 

SON ; 3° Joseph-Henry DAVILL1ER, 

tous deux demeurant à Paris, rue 

Chauchat, 15; 4" BRESSOLE U1BEBT, 

demeurant à Paris, rue Ollivier-Sl-

Georges, 23 ; 5" et le mandataire de 

Jean - Charles DAV1LL1ER 111s de 

l'ainé, demeurant à Gisors; tou 

cinq membres-gérants de la socié-

té de commerce en nom collectif el 

en commandite DAV1LL1ER frères 

SANSON et C', constituée par acle 

sous seing privé fait à Paris, le dix-

sepl septembre mil huit cent qua-

rante-neuf, enregistré, et prorogée 

pour avoir son elfet jusqu'au tren-

te et un décembre mil huit cent 

cinquante-sept, suivant acle sous 

seing privé du onze décembre mil 

huit cent cinquante-deux, enregis-

tré, d'une part ; et plusieurs asso 

ciés commanditaires dénommés en 

l'acte dont est extrait, d'autre part 

U appert : 

1° Que la retraite volontaire de 

M. Jean - Charles Davillier lils de 

l'ainé, l'un des gérants de ladite so-

ciété, a été acceptée pour avoir 

son effet à compter du trente et un 

décembre mil huit cent cinquante-

trois ; 

2" Qu'un nouvel associé comman-

ditaire, M. le baron Charles DA-

VILLIER, son père, faisant un ap-

port de cent cinquante mille francs 

a été admis dans la société, qui 

continuera de subsister jusqu'au 

trente et un décembre mil huit cent 

cinquante-sep l, avec les représen 

tanlsde M, Paul Davillier, décédé. 

Pour ex Irai t. 

Henry DAVILLIER. 

D'un acle sous signatures privées 

eu date à Paris du vingt janvier mil 

huit cent cinquante-quatre, enr 

gislréle vingt-un du même mois, 

folio 06, recto, casii £Vrecu cinq 

trancs cinquante centimes, décime 
compris, signé Pommey, 

Il appert que la double sociélé F 

HEBERT et CRAPIER et F. HEBERT, 

CRAP1ER et MAURICE, créée pour la 

fabrication du vermicelle et autres 

pâtes potagères, cl l'exploilalion 

d'une boulangerie, dont le siège esl 

à llaligiiolles-Moneeaux, avenue de 

Clichy ,49, est dissoute à dater dudil 

jour vingt janvier présent mois. 

Pour extrait: 

B ÉTOLO . (8383) 

Cabinet de MM. FILLEUL père el lils 

demeurant à Paris, boulevard Sl-

Marjin, 07 

Appert ; 

i- M. Victor GUKHARD, fabrjcanl 

de ganterie, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Denis, 90; 

j° M. Charles GALLOIS, commer-

çant , demeurant à Paris, rue du 

Plal-d'Etaiu-Sainle-Oppoilune, 12; 

EluledeM'J. BORDEAUX, agréé au 

Tribunal de commerce de la Sei-

ne, demeurant à Paris, rue Noire 

Daine-des-Vieloires, 42. 

D'un acte sous seings privés, dû-

ment enregistré, l'ait double à Pa-

ris le quinze janvier mil huit cenl 

cinquante-quatre. 

Entre M. Claude - Louis - Ernesl 

BONNAUD, négociant, demeurant à 

Paris, rue Nve-des-Petits-Champs 
ol, d'une part, 

Et M. Jean - Baptiste - Théodore 

M1CI1ELET, négociant, demeurant à 

Paris, rue des Fossés-Montmartre. 
3, d'autre part, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif, 

sous la raison sociale BONNAUD el 

M1CHELET, ayant pour objel la ven-

te" en gros el principalement la veu 

le sur consignations des articles di 

soieries et de lainages de Lyon 

de Reims, ayant son siège social à 

Paris, rue des Fossés-Montmartre. 

3, el constituée entre les susnom-

més, suivant acte reçu par M- Des-

inaiièches, notaire à La Villelle.qu 

en a gardé minute, et M» Dumas 

notaire à Paris, le ireize novembre 

mil huit cenl quarante-neuf, enre 
gislré et publié, 

A élé et demeure dissoute de fail 

el de droit entre les parties, 

compter du premier janvier mil 

.huit eentcinquante-qualre. 

La liquidation de la sociélé se fe 

ra in commun par les deux asso-
ciés, 

Chacun des deux associés pourra 

signer pour la liquidation Bon 
nîud el Michelet. 

Celle liquidation devra être ter 

minée le premier juillet mil huit 

cent cinquante-quatre. 

M. Michelet est chargé de tenir la 

caisse de la liquidation. 

Pour extrait certifié conforme : 

J. BoltDEACX. (8388) 

EtudedeM'GUYON', notaire à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 

Suivant acle passé devant M« 

Guyon et son collègue, notaires à 

Paris, le dix-nuit janvier mil huit 

cent cinquanle-qualre, il a été dé-

posé audit M" Guyon l'ampliation 

du décret impérial dont la teneur 

suit : 

Napoléon, par la grâce de Dieu 

et la volonté nationale, Empereur 

des Français, 

-A tous, présents et à venir, saliil; 

Sur le rapport de notre ministre 

! secrétaire d'Etat au département de 

l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics, 

Vu les ordonnances royales en 

dale du seizê mars mit huit cenl 

enle-sept et onze septembre mil 

huil cent quarante et un, porlanl 

autorisation de la sociélé anonyme 

formée à Paris sous la dénomina-

tion de Lloyd Français, compagnie 

d'assurances maritimes, et appro-

bation de ses statuts el des modifi-

cations y apportées ; 

Vu le nouveau changement à ses 

statuts, proposé par délibération 

de l'assemblée générale des action-

naires de la sociélé, en dale du dix-

epl février mil huit cent cinquan-

te- 1 rois ; 

Notre Conseil d'Elat enlendu. 

Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Article 1 e». 

Les modifications apporlées 

l'article 7 des staluls de la sociélé 

anonyme le Lloyd Français sont ap 

prouvées telles qu'elles sont conte-

nues dans l'acte passé les dix el 

onze novembre nul huit cent cin-

quanle-lrois devant M* Guyon el 

son collègue, notaires à Paris, le-

quel acte restera annexé au présent 

décret. 

Art. 2. 

Notre minisire secrétaire d'Etal 

au déparlement de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics 

esl chargé de l'exécution du pré-

sent décret, qui sera publié au Bul-

letin des Lois, inséré au Moniteur 

et dans un journal d'annonces ju-

diciaires du département delà Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 

vingt-six décembre mil huit cenl 

cinquante-trois. 

Signé : NAPOLEON 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Elat au 

département de l'agriculture, du 

commerce el des travaux publics, 

Signé : P. M AGNE. 

Pour ampliation, le secrélaire 

général, 

Signé : BOULAY. 

seize du même mois, 

Et les dix et onze novembre mil 

huit cent cinquante-trois, 

Pardevaut Me Louis-Madeleine-

Geoffroy Guyon et son collègue, no-

laires.à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 

1° M. Guillaume-Daniel VAN DEN 

BROCK et M. Corneille-Charles BAL. 

tous deux directeurs: conjoints de 

la sociélé du Lloyd Français, de-

meurant à Paris, place de la Uour 

se, 8 ; 

2» M. Bénédicl ALLEGRI, ban 

quier, demeurant à Paris, rue Ri 

cher, 18 ; 

3" M. Henri DE VILLENEUVE, pro 

priétaire rentier, demeurant à Pa-

ris, rue de Rivoli, 30 ; 

4» M. Joseph-Xavier DE URIBAR 

REN, rentier, demeurant à Paris 

rue Richelieu, 108 ; 

5° M. Constant BARTHOLONV 

propriétaire, demeurant à Pari 

rue de la Rochefoucauld, 12 ; 

6° Et M. Jean-François BARTHO-

LONV, ancien banquier, proprié-

taire, demeurant aussi à Paris, sus 

dite rue de la Rochefoucauld, 12; 

Tous les susnommés agissant 

MM. Vanden Brockel Bal en quali 

lé de directeurs conjoints, et le 

autres comparants comme mem-

bres du conseil d'administration de 

la sociélé anonyme d'assurances 

maritimes le Llovd Français, donl 

lesiégeest à Parts, place de la Bout 

se, 8, consliluée par acte passé de-

vanl M; Lelion el son collègue, no-

taires à Paris, le onze mars mil 

huit cent trente-sept, et autorisée, 

par ordonnance rovale en date dul 

Auxquelles fonctions ont élé élus : 

MM. les directeurs, savoir :M. Bal 

suivant délibération du conseil 

d'administration du seize septem-

bre mil huit cent quaranle et un, et 

VI. Van den Broek aux termes de 

deux délibérations, la première du 

conseil d'administration, du vingt 

janvier mil huit cenl quarante-trois, 

et la deuxième de l'assemblée gé-

nérale des actionnaires de ladite 

sociélé, du dix-sept février suivant. 

Et MM. les membres du conseil 

d'administration par trois délibéra-

lions de l'assemblée générale ex-

iraordinaire, des actionnaires de 

ladite sociélé, en dale des vingt, fé-

vrier mil huit cent cinquante el 

un, dix-neut février mil huit cenl 

cinquanle-deux et dix-sept février 

mil huit cenl cinquante-trois. 

De toutes lesquelles délibérations 

usénoneées des exl rails sont de-

meurés annexés à la minute d'un 

acle reçu par M" Guyon, l'un des 

notaires soussignés, qui en a la mi-

nute, et. son collègue, les vingt-

huit avril cl douze mai mil huil 

cent cinquante-trois, enregistré. 

Lesquels comparants oui dit que 

par délibération en dale à Paris du 

lix-scpl lévrier mil huit cent cin-

quante-trois, dont une copie certi-

fiée conforme par les membres 

omposant la majorité du conseil 

d'administration el par les direc-

teurs de ladite sociélé, est demeu 

rée annexée à la minute de l'acte 

des vingt-huit avril et douze mai 

dernier, qui précède, l'assemblée 

énérale extraordinaire de la com 

pagnie a adoplé une modilication 

au paragraphe 2 de l'article 7 des 

statuls, ainsi conçue : 

L'obligalion ci-dessus est ga-

rantie pour chaque action par h 

transfert au nom de la compagnie, 

soit de quarante-cinq francs de 

rente quaîre et demi pour cent sur 

l'Etat, soit d'actions des canaux ou 

de tous autres effets publics dont le 

gouvernement est ou pourra deve 

nir débiteur ou garant, pourvu que 

le dépôt fail pour chaque aclion re-

présente au pair un eapilal d'au 

moins mille francs, produisant ai 

moins quarante-cinq francs de ren 

le annuelle. » 

En eonséquenee de celle niodili 

cation, les comparants, formant 1; 

majorité du conseil d'adniinislra 

tion, composé conformément aux 

articles 18 et 24 des slatuts
v
décla-

rent arrêter ainsi qu'il suit la nou 

velle rédaction de 1 article 7 : 

« Les actionnaires sont tenu: 

de souscrire l'obligalion de verser, 

s'il y a lieu, jusqu'à la concurrence 

du montant de ieurs actions ; l'o-

bligalion indique un domicile à Pa-
ris 

o L'obligation ci-dessus est garan 

lie pour chaque action par le Irans-

ferl au nom de la compagnie, soit 

de quarante-cinq francs de renli 

quatre et demi pour cent sur l'Elal 

soit d'actions des canaux ou de 

tous aulres effets publics dont 1 

gouvernement français est ou pour 

ra devenir débiteur ou garanl 

pourvu que le dépôt fait pour cha 

que aclion représente au pair un 

eapilal d'au moins mille francs 

produisant au moins quaranle-

einq francs de renie annuelle. » 

La modification qui précède scr 

soumise à la sanction impériale 

pour êlre publiée conformément i 

la loi , à la diligence des directeur 
de ladite compagnie. 

Donl acte lait et passé à Pari 

pour toutes les parties au siège de 

la société du Lloyd, à l'exceplion de 

M. François Bariholony, et pour ce 

dernier au siéizo de lacoinpagnie du 

chemin de 1er de Lyon à la Médi 

terranée, rue Laflilte,' 23, 

Les jour, mois clan susdits, 

Et ont les eamparunls uigne avec 

les notaires, après lecture faile 

La minute des présentes, demeu 

rée à M» Guyon, porle celle men 

non : Enregistré à Péris, huitième 

bureau, le quatorze novembre mil 

huit cent cinquanle-trois, folio go 

verso, case 8, reçu deux francs en 

principal el vingt centimes pour 

né Maillet. (83,-7) 

I gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

li tes qui les concernent, Ha samedis, 

de dix à qualre heures. 

Faillites. 

lixièmc. sig 

TIUBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 JANV . 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte, et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la dameiMORISE (Amélie Ma-

ire, épouse de Henri Morise), mile 

lingère, ayant demeuré rue Laflil-

te, 56, et maintenant rue fîuffault, 

11; nomme M. Grellou juge-com-

missaire, cl M. tluet, rue Cadet, 0. 

syndic provisoire (N» II34Î du gr.*). 

Jugements Su ik JANV . isst , qm 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour .-

Du sieur BU RÉE (Jean-Rapt isle), 

mil de vins, avenue Montaigne, 12; 

nomme M. Fauter juge -commissai-

re, et M. Huet, rue Cadet, 6, syndic 

provisoire (N" 113CO du gr..'. 

Du sieur GARNlER(Jean-!!aptiste), 

fab. de chapeaux, rue Barbette, 1 i; 
nomme M. Besançon juge-commis-

saire, et M. Lefraneoi», rue de 

Grainmonl, 10, svndic provisoire 

OS* 1 1301 du gr.'; 

C INVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à ie rendre au Tribunal 

de commeree de Paris , salle des as-

semblées des faillites , MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GEORGE (Joseph Léo-

pold), graveur sur métaux, rue de 

Louvois, 2. ci-devant, et actuelle-

ment rue Neuve-des-Bons-KnfanTs 

25, le 30 janvier à 10 heures (N» 
11231 du gr.); 

Du sieur GAUTIER , négociant 

directeur de la Palusicnne, rue 

Chaussée-d'Anlin, 37. le 31 jainier 

9 heures (N» 11013 du gr,); 

Du sieur MARIÉ (Martin), md de 

uns, quai de la Râpée, 0, à-Paris, le 

31 janvier à n heures (N" 11051 du 

ir.); 

Pour être procédé, sou, la prési 

dence de M, le juge-commisHaise, aux 

vérification et alfirmaiioil de leur 
créances : 

N OTA . tl est nécessaire que le» 

créanciers convoqués pour les vé 

ritication et atllrinalion de leur 

créances, remettent préalablement 
leurs titres«û MM. Ie3 syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GATELLIER (Paul) eut 

de serrurerie, rue St-Elicnnc'lton 

ne-Nouvelle, 10, le. 30 janvier à 10 

heures (N« IU97 du gr'.); 

Pour entendre le rapport des SI/H-

dics sur tétai de la faillite et d, libe 

rer sur la formation du coniordut 

ou, s il y u lieu, n'entendre ilniarei 

en état d'union, et, dans ce demie) 

cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 

sur I utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA. 1! ne sera admis que le-
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dam le dé 

lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagné, 

d un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM 
tes créanciers : 

Du sieur BERTRAND (Charte») 

restaurateur, rue Neuve-Ménilmoh 

tant, 19, entre les mains de M, Mil 

[et. rue Mazagran, 3, syndic de 1 

faillite (N" (1300 du gr.);" 

Du sieur GUÉR1N (Julcs-llonoré) 

boulanger, a Montrougo, rue de la 

Gailé, i», entre les mains de M Mil 

Ici, rue Mazagran, 3, syndic «de 1 

taillde (N° u3io du gr.); 

Du slcur LAFOX i &ohvRéni») 
re-laurateur, rup Marivaux, »,

 en
. 

Ireles mains de M. Millet, m,- Mil 

zagran. j, syndic de la faillite '(N 

11320 du gr.)-, ^ 

Du sieur RICHARD (Viarie-Hi
M

, 
lyte), nég. en vins, rue liich ,r , 

cnlre les mains de M. Mil'él 'r.'! 

Mazagran, 3, syndic de la. fàai 

(N» 11311 du gr.); 

Pour, en conformité de tarticltm 

de la loi du 28 mai I8S1, être proa 

(i la vérification des crttutcet 

commencera immittiaumum 
l'expiration de ce délai. 

Jugement Un 7 novembre is-.a |. 

quel dit (tue le véritable dnuiiriM 

sieur MALHERBE (ils (Josepli-ïlnV 

dure), ancien nés. en bois, esl à Pi 

ris, quai de la Râpée, -,o-, ri.ju ,V 

par erreur que, dans le jumm 1 
du 56 juillet 1S53, ce demie le a 1» 

indiqué êli-jr rue .lu. Fauboutîi 

Jacques, 73; qiiele pré-enf j e.'eÏM 

andra eu ce sens rcclilii-atuai 1 
elui du 2G juillet dernier, il li 

avenir les opérations de la fait! 

eroul suivies avec t'indicaliuini 

('■niable domicile du failli X- in-
du gr.\ 

ASSEMBLÉES IHI *i JANVIER 1*1. 

NKCF RECRI S : Rigal, épicei', sji 

— Mony cl C', compagnie a'asl 

rances, vérif. — Mnuy pers iH. 

lement, compagnie l 't'assnraiirt, 

id. — Blanche!, éiiairu'j'.r ini^m. 

clôt. —.Fauveau et Vcruel, * 

reurs, id. - Fauveau, dorenr/il 

— Chauv ière, mécanicien, allim 

après uni. ,11. — lleunelle, mil I 

dentelles, redd. de ramilles. 

DIX IllXRES 1|2 : Burdct, rail* 

nouveautés, attinn. apiv:! uni». 

— Ilrailll, md de fers. i.l. 

ONZE IIEUUES ||2 : lialleaa, 108* 

lier, svitd. — Batier, coniiiiiss.il 

marchandises , clôt. — l>a»li 

faïencier, atlirm. après univJi. 

TROIS HEURES : Malherbe, auc.il 

en bois, clôt. 

Nt'tinratiou». 

Jugement de séparation de «f 

cl de biens enlrj Vrauç» 

GEADE cl Jcau-totil*- MKVïAJ 

Paris, rue Ut^iétnt, ;ts. - I»» 

Opivoife! 

Donuvuùv- eu séparation de J*J 
Meitlrc .Marie-Madeleine UOISSeï 

et Charles - Amédée FRA-NJoTI,a, 
Ivry, près Paris, roule d'bt'V 

bis; — Roche, auiué. 

Demande en séparation de; J*S 

eut rc Madeleine TIIIBAUDfc.Mll 

«lllaisc CASQUE, à Uruiu 'HÇi <% 

Fondai';:, 8. — lissier, avoui. 

Jugement de séparation «'..«J? 

cl de biens cnlre Marie-V
1
*-. 

DAUDV et Pierrc-Kvaiieo 'Sj;» 

R.VRD, à Paris, rue des LaiieM» 

2i. — Poslel, avoué. 

Jti igement de séparation de ''f&L 
debieus entre Mai ie-Rosalie

1
'

1 

NOT, à Vaug.rard, VaM^t 
173 , Cl 

avoué 

BOULV. 

Oécès et lnb ««iii>'
i0,i

'' 

Du M- janvier 1851 - M- CM«S 
51 ans, place de LaiiorUe, $■ : s 

veuve Lelélleuil, 03 ans, n»l 
Luxembourg, r,;. - M. Bi/.cl, ;»£. 

rue de la Michodlèrc, 18. 

tel, 53 ans, rue du Marche SI ""^ 

ré, t. — Mlle Thomas, 40 an»; , 

Tailboul, 21. — Mlle Landry 

ans, rue Lévèque, 20. - M- «■""> 

81 ans, rue de Valois, 35. - j. . 

monin, 4» ans, rue Richelie»- .Vjj 

M. Lliuilliei-,58 ans, nie d" \L\ 
Montmartre, si. - Mlle-I>'» lla 
ans, rue des Jeûneurs, •il. -":. A 
Ici, 09 ans, nie de Grenelle,J££ 
Mme Lcrov, 03 ans, rue du 

Temple, 51. - Mme veuve W"* „ 
66 ans, rue Dupelit Tiiouar». ' p 
Mme veuve Meunier, 06 ai". .,|o» 

'•'g-dii-TcnipIc. \i. -M- IW "%,|-

t'O ans, rue de Charoune, '^'eiM 

Hourgeot, 66 ans, quiii ici»
 a

„-, 

Ci. - Mme -cuve Gaugard, "• £ 

rue llegraUièlv ,20. - M.
 s"j | 

81 ans, eue de l'Ouesl, 3S. ; '
 ia

s»ft 

don, 21 uns, boul. MoiiH';"p
J
rfl 

38. — M. Degoul, IJ ans, LiM 
Si-André, 14. - Mme PoUSS'"" 

80 ans, rue Mabillun, i*-

Le gérant , 
nifjtiouM-

l'.nregistré à Paris, le Janyier 1851, F' 

li se Jeui francs vingt centimes, 

IMPUIMKIUI'' *\\ A. GLIYOI', RUK NEUVE l^-MATHURINS, i 

Peur lé
6

alisatiou de la signature A. CUIYOT, 

Le maire du \-< ai r judisseinent, 


